
12 
et MARDI 13 NOVEMBRE 1855 99" ANNÉE, 

If. 8835 

LUNDI 12 et MARDI 13 NOVEMBRE 1855 

TTE DES TRIBUNAUX 
S&É. JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRAÏS JUDICIAIRES. 

T L
E9 DEPARTEMENTS 

«J ai-' 5 -

Un an, 72 fr. 

36 fr. ! Trois mois, 18 fr. 

ÉTRANGER : 

( e
ii sus , pour les pijs 
échange l>o» tal. 

Bi/MtBAVMt 

RDI. HARLAY-DB-PAIAIS^Z, 

■a coin du quai de l'Horloge^ 

à Paria, p? J| 

(Iti /e«r«j doivent <(re affranchi*!.) 

,4* 

f
iUS

 rappelons à nos abonnés que la sup-

■
Q
it du journal est toujours faite dans les 

f* j
0lirs

 qui suivent l'expiration des abon-

gents. , 
' p

oU
rfaciliter le service et éviter des retards, 

. 0 invitons à envoyer par avance les re-

niements, soit par un mandat payable à 

SHV
 la poste, soit par les Messageries ini-

tiales ou générales, qui reçoivent les abon-

,,
n

ents au prix de 18 francs par trimestre, 

\
nS

 aucune addition de frais de commission. 

Sommaire* 
EXTRADITION. — Attentat contre les souverains. 

I ,
IRT

 CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

"fleuri : Exception; absence de défense au fond; un seul 

, 'emcnt sur l'exception et le principal; nullité non repro-

duite à l'audience; cautionnement; dommages et intérêts. 

Obligation; mineur; ratification; inscription non re-> 

uuuvelée après la ratification. — Cour de casaation (ch. 

oiv,). Bulletin : Enregistrement; vente; bois; superficie. 

^Hypothèque; mandat sous seing privé. — Cour im-

périale de Paris (1" ch.) : Droits de mutation; privilège 

du Domaine. —■ Cour impériale de Paris (2 e ch.) : Let-

jra de change; débiteur failli; admission au passif et 

concordat; reconnaissance par acte séparé; prescrip-

tion; codébiteurs. 
nies cuiMiNELLE. — Cour d' assises de la Seine : Affaire 

Cpllignon; assassinat et tentative d'assassinat par un 

cocher. 

CliHOKlQU'E. 

IXTHADITION, 

ATTENTATS CONTRE LtS SOUVERAINS. 

Le gouvernement belge va présenter à la Chambre des 

représentants un projet de loi à l'effet de comprendre par-

ut les cas d'extradition l'attentat contre la personne des 

Kmverains. Une décision de la Cour de Bruxelles, en date 

lu 19 mai 1855, qui a déclaré le traité du 22 novembre 

1334 inapplicable aux accusés Jicquin, inventeurs de la 

machine infernale de Lille, a fait sentir la nécessité d'une 

disposition plus explicite et plus précise sur ce point im-

portant. Au moment d'une délibération d'un intérêt aussi 

itérai et aussi élevé, il nous a paru utile de rappeler. au 
point de vue juridique et doctrinal, les règles en matière 

d'extradition, et surtout dé déterminer le sens et la portée 

de la clause qui l'interdit pour les crimes politiques. Ce 

«t-r» aussi pour nous une occasion de compléter les indica-

tions déjà données par la Gazette des Tribunaux sur le 

tété historique de la question. 

Le refuge accordé aux accusés par les gouvernements 

étrangers est fondé : 1° sur ce qu'on a improprement ap-

pelé /e droit d'osée, espèce de trêve de Dieu, imaginée 

dans des temps de barbarie comme un moyen de proté 

KT la faiblesse contre la force, l'innocence contre la per-

sécution ; 2° sur l'indépendance réciproque des Etals, 

lui ne permet pas qu'aucun acte de juridiction et de pour 

suite soit fait dans un pays par le magistrat d'un autre 

P'J'S. Si l'abri ainsi prêté aux coupables était à tout ja-

mais inviolable, c'en serait lait de la justice et de l'ordre 

public. Le droit des gens est donc intervenu pour mettre 

d«s bornes à un privilège qui eût été un péril pour la so 
C|fré, et il a été universellement admis que les auteurs de 

WUina crimes seraient, après l'accomplissement des 

formalités diplomatiques, livrés aux autorités de leur 

patrie. 

Ce principe de droit international n'a rien d'absolu. Il a 
re?u et peut recevoir^ selon les temps, les lieux et les cir-

constances, des applications plus ou moins étendues. Tant 

^uc les peuples ont vécu dans une sorte d'isolement ou 

j
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 inimitié, l'extradition a dû être restreinte dans d'étroites 

'iniUes. Aujourd'hui, le progrès de la civilisation, la fa-

f'itié des communications, les rapports multipliés éta-
W|
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' J moins grande des législations, font un devoir aux 

: 'Reniements de reculer ces limites , sous peine de 

fjmpre les liens de la solidarité qui les unit et les protège 

^ tellement ; sous peine, en outre, de voir la plupart 

|" s criminels soustraits au châtiment et la sûreté géné-
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piéciation de semblables attentats, quj du seul élément 

politique, c'est-à-dire de l'élément le plus incertain, le 

moins important sous le rapport de la criminalité, qui ne 

saurait excuser l'agent et qui souvent le rend plus dange-

reux et plus coupable? Ne suffit-il pas que le ' pouvoir des 

gouvernants soit sans cesse menacé, faut-il livrer encore 

leur vie aux audacieuses entreprises de malfaiteurs soi-

disant politiques, qui n'auraient qu'à passer la frontière 

pour échapper aux ressentiments d'un pays plongé par 

leur scélératesse dans le deuil et dans la confusion? 

Personne n'ose prétendre ouvertement que l'assassinat 

politique puisse, par suite d'un refus d'extradition, demeu-

rer impuni; mais il en est qui pensent que, lorsqu'il est le 

résultat d'un complot ou d'une insurrection, il participe à 

la nature de ces faits qui ne sont, dans aucun cas, suscep-

tibles de motiver l'extradition, et qu'il rentre ainsi dans 

l'exception prévue par les traités, exception concernant 

les crimes essentiellement politiques et tous ceux qui leur 

sont connexes. C'est là une interprétation abusive en ce 

qu'elle tend à confondre des faits qui peuvent être parfai-

tement séparés et à subordonner les crimes communs les 

plus graves aux circonstances politiques qui en ont été 

l'occasion ou le prétexte. D'autres veulent que l'attentat 

ait été accompli, qu'il y ait eu mort ou blessure, et refu-

sent l'extradition pourles tentatives les mieux caractéri-

sées, et pour les actes les plus rapprochés de l'exécution. 

D'autres, enfin, se retranchent sur La qualification .du l'ait^ 

et des que cette qualification ne se rapporte pas exacte-

ment à l 'une de celles qui s*ervent à définir les délits com-

muns dans la législation du pays où le coupable s'est ré-

fugié, ils se croient dispensés d'exécuter la convention. 

Nous répondrons que ce sont là des subtilités ou des 

distinctions arbitraires. Lorsqu'un fait réprouvé par la 

conscience universelle et qualifié crime par les lois péna-

les de tous les peuples a été commis ou tenté, la sûreté 

générale est intéressée à sa répression. Quel que soit le 

motif patent ou secret, politique eu privé, qui la inspiré, 

la paix sociale a été troublée, la morale outragée, la loi 

violée, cela suffit. Le coupable est mis au ban des na-

tions; partout où il pourra se trouver, il devra être recher-

ché, saisi et livré à ses juges. C'est là une obligation im-

posée à tous les Etats civilisés; et cette obligation, il 

convient de la remplir loyalement, en se gardant de por-

ter dans cette haute justice internationale un esprit dB dé-

fiance, de contention et de chicane. Toutes les fois 

qu'un gouvernement produit des actes réguliers consta-

tant qu'une poursuite est commencée à raison d'un de ces 

crimes qui attaquent le3 bases mêmes de la société, quels 

que soient d'ailleurs les termes employés pour le caracté-

riser, on ne peut lui demander davantage. Il sera néces-

saire, sans doute, avant de prendre une détermination, de 

consulter, outre les traités, s'il en existe, la législation du 
pays où le préveuu s'est réfugié, mais il faudra surtout 

avoir égard à celle du pays qui le réclame, autrement ce 

serait exiger coutre toute justice d'un magistrat étranger 

qu'il se conformât à des lois qu'il a pu ne pas connaître 

et qu'il n'avait, d'ailleurs, ni la mission ni le droit d'ap-

pliquer. Ainsi, pour en revenir à l'attentat contre le Sou-

verain, il est évident qu'il ne recevra pas dans tous les 

Codes les mêmes qualifications, et que ces qualifications 

varieront selon les événements auxquels cet attentat aura 

été mêlé, les moyens et le degré d'exécution, les consé-

quences dont il aura été suivi. H s'appellera tantôt un 

meurtre, un assassinat, un crime de lèse-majesté, tantôt 

un attentat, une tentative, un complot. Pourvu que sous 

ces noms divers la chose soit la même et qu'il s'agisse au 

fond d'un acte commis, non pas seulement contre l'auto-

rité, mais contre la personne et la vie du Souverain, la 

demande d'extradition est justifiée et ne saurait être re-

poussée. C'est ce que n 'a pas compris, dans l'affaire Jac-

quin, la Cour de Bruxelles qui s'est renfermée dans une 

discussion de textes et d 'opinions plus ou moins contes-

tables. C'est au contraire ce qui a été solennellement re-

connu par la Cour de cassation de Belgique, qui a déclaré 

la mesure de l'extradition indistinctement applicable à 

tous les faits, quelle qu'en soit la cause, qui constituent 

par eux-mêmes des infractions aux lois naturelles et im 

muables de la conscience humaine et sont punis comme 

tels par les lois pénales de toutes les nations. 

Ce principe sera également proclamé dans le projet de 

loi du gouvernement belge, et nous ne doutons pas que le 

ministre de la justice, qui dans la Chambre des représen-

tants s'est déjà prononcé sur la question avec autant de 

fermeté que d 'élévation, ne parvienne à le faire triompher 

Alors disparaîtront toutes les fausses interprétations don-

nées à la loi belge du 1" octobre 1833 et au traité du 22 

novembre 1834, et surtout l'abus qui a été fait de ces 

mois tfaits connexes aux crimes politiques, et qnrne seront 

plus désormais entendus que de faits ayant sous tous les 

rapports le même caractère politique que le crime princi-

pal auquel ils se rattacheront. La règle ainsi posée sera, 

nous l'espérons, unanimement adoptée, et si, ce qu'à 

Dieu ne plaise ! quelqu'un de ces odieux attentats, qui vien-

nent trop fréquemment épouvanter et attrister la société, 

se renouvelait, le scandale de l'impunité ne se renouvelle-

rait plus, et l'humanité, blessée dans ses plus chers inté-

rêts, obtiendrait une éclatante satisfaction. 

ment du fond par un refus calculé de se défendre au prin-

cipal. (Opinions conformes de Pigeau, Carré, Dalloz; 

arrêt de la Cour de cassation du 5 juillet 1809; arrêt de 

la Cour de Houen du 14 avril 1853.) 
II. La nullité tirée d'un vice de forme dans l'assigna-

tion sur laquelle est intervenu un jugement par défaut, et 

qui, proposée seulement dans l'acte d'opposition à ce ju-

gement, n'a pas été reproduite à l'audience, est censée 

avoir été abandonnée. Les juges ne sont pas dès lors 

obligés de l'examiner et de l'apprécier. 

III. L'arrêt qui a déclaré l'existence d'un cautionne-

ment, et qui a condamné la caution aux conséquences de 

son obligation, en se fondant sur ce que le cautionnement 

résultait d'un acte clair et précis dont les termes ne se prê-

taient pas à l'interprétation , ne saurait avoir encouru 

le reproche d'avoir supposé une obligation qui, par sa 

nature, rie peut s'établir par présomption. Rien de plus 

formel, en effet, qu'une telle déclaration : l'engagement 

est clair, précis, et ne présente aucune équivoque. 
IV. La juge peut condamner à des dommages et inté-

rêts excédant l'intérêt légal que la loi accorde pour retard 

dans le paiement (art. 1153 du Code Napopéon), lorsqu'il 

constate, comme dan9 l'espèce, qu'il n'y a pas eu seule-

ment retard, mais encore vexations de la part du débiteur. 

C'est ici une cause de préjudice indépendante du retard, 

et qui a pu être prise en considération par le juge. 
Ainsi pgTJ .^aTTTapjTOTt thj M; lc-com»»iU»»r liayle-Mouil-

Iani, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général. Plaidant, M" Paignon. (Rejet du pourvoi du sieur 

Desservy contre un arrêt de la Cour impériale de Besan-

çon du 31 mai 1854.) 

OBLIGATIOX. — MINEUR. — RATIFICATION. —' INSCRIPTION NON 

RENOUVELÉE APRÈS LA RATIFICATION. 

Lorsqu'une obligation hypothécaire a éié souscrite par 

un mineur et qu'elle a été valablement ratifiée par ce mi-

neur devenu majeur, la ratification dispense-t-elle, à l'é-

gard des tiers, le créancier qui a pris inscription, en vertu 

de cette obligation, de renouveler son inscription, dont les 

effets remonteraient, dans ce cas, au jour même où elle 

a été prise ? 
Le créancier dont le litre est postérieur à cette ratifica-

tion, et qui a pris une inscription valable, ne doit-il pas 

être préféré au créancier qui n'a pas renouvelé son ins-

cription depuis la ratification de son obligation nulle pour 

défaut de capacité du mineur? 

La Cour de Lyon, par son arrêt du 30 janvier 1855, a 

jugé que la ratification rétroagissait à l'égard des tiers au 

jour de l'inscription, et que le créancier ratifié n'avait pas 

besoin de renouveler son inscription. Le pourvoi contre 

cet arrêt a été admis au rapport de M. le conseiller Har-

doin et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant M* Groualle pour les sieurs Suissy et 
Guyon, demandeurs en cassation. 

Le pourvoi s'appuyait sur l'opinion de M. Grenier et sur 

un anêt de la Cour du 7 février 1854. (Voir en sens con-

traire l'opinion de M. Troplong.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 12 novembre. 

ENREGISTREMENT. ■ VENTE. — BOIS. SUPERFICIE. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 12 novembre. 

EXCEPTION. — ABSENCE DE DÉFENSE AU FOND. — UN ÏEUL 

JUGEMENT SUR L'EXCEPTION ET SUR LE PRINCIPAL. —-NUL-

LITÉ NON REPRODUITE A L'AUDIENCE. — CAUTIONNEME^. — 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

I. La partie assignée qui ne se défend pas au fond et 

qui se borne à présenter des exceptions autres queceiles 

d'incompétence, telle, par exemple, qu'une demande de 

communication de pièces et de délai pour appeler garant 

en cause, peut être repoussée dans son exception, et, au 

principal, par un seul et môme jugement. 11 n'appartient 

I pas à une partie d'obliger le juge à statuer séparément 

\ par deux jugements, et de retarder, à son gré, le juge-

Ne fait qu'une juste application de la loi le jugement 

qui décide qu'un acte contenant à la fois vente au père de 

la propriété d'un sol à l'état de bois, et au* fils de la su-

perficie, ou des arbres crus sur le sol, et ayant acquis, au 

moment de la vente, un diamètre déterminé dans l'acte, 

n'a, en ce qui concerne la supeificie, que l'apparence d'une 

vente mobilière, et est en conséquence passible, à raison 

de la vente de cette prétendue superficie, non d'un simple 

droit de vente mobilière de 2 pour 100, mais du droit de 

vente immobilière de 5 1\2 pour 100 (Art. 69, § 5, n" 1, 

loi du 22 frimaire an VIL) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Quénault, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment rendu, le 18 juin 1853, par le Tribunal civil de 

Saint- Dié. (Epoux Phulpin contre l'Enregistrement; plai-

dants : M ,s Leroux et Moutard-Martin.) 

HYPOTHÈQUE. — MANDAT SOCS SEING PRIVÉ. 

Une hypothèque ne peut être valablement consentie en 

vertu d'un mandat donné par acte sous seing privé. (Arti-

cle 2127 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapportde M. lo conseiller Pascalis, et sur 

les conclusions de M. lo premier avocat-général Ntcias-

Gaillard, d'un arrêt rendu, le 9 août 1854, par la Cour 

impériale de Rennes. (Dumoulin contre dameGuyot ; plai-

dants : M'" de Saint-Malo et Paignon.) 

NOTA . Déjà, sur cette même question, la chambre civile 

s'était prononcée dans ce sens par arrêt du 7 février 

1854. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delaugle. 

Audience du 12 novembre. 

DROITS DE MUTATION. — PRIVILÈGE DU DOMAINE* 

La régie de V enregistrement et des domaines exerce, sur les 
valeurs mobilières de la succession, un prélèvement pour le 
paiement des droits de mutation. On ne peut repousser ce 
droit de prélèvement, par le motif que le domaine eût dû 
l'exercer sur les valeurs immobilières de la succession, sur-
tout si les créances hypothécaires absorbaient le prix des 
immeubles. 

Les seuls créanciers ayant contesté la réclamation du domai 
ne peuvent être mis en cause sur l'appel du jugement qui a 
statué sur les contestations ; les autres créanciers, non con-
testants à l'égard du domaine, sont représentés par l'avoué 
plut ancien, mis en cause à cet effet. 

La première de ces solutions offre un intérêt qui ressort 

de la divergence encore subsistante dans la jurisprudence; 

on n'a pas oublié, spécialement, l'arrêt de la Cour impé-

riale de Paris, du 13 murs 1855 (voir la Gazette des 

Tribunaux du 14 mars), et les conclusions conformes do 

M. de la Baume, premier avocat-général. 

Dans l'espèce, la Cour a persévéré dans sa jurispru-

dence. 
En fait, une contribution ayant été ouverte sur le prix 

de vente du mobilier dépendant de la succession d'un 

sieur Hamot, les agents du domaine ont requis Jeur collo-

cation par privilège avant tous créanciers pour droit do 

mutation. 

Les héritiers Hamot ont contesté celte demande, tant 

parce que la loi spéciale du 22 frimaire an VII ne concé-

dait pas ce privilège, que parce qu'il eût pu être réclamé 

préalablement sur les valeurs immobilières. 

Le sieur Peyron, médecin, a requis une collocalion pri-

vilégiée, pour honoraires et pour frais de dernière maladie, 

s'élevant à 548 francs. Le sieur Verneuil a fait semblable 

réquisition; mais ni l'un ni l'autre de ces créanciers n'a 

pris part à la contestation sur la demande du domaine. 

M* Tavernier était présent comme avoué plus ancien des 

créanciers opposants. 

; Le 22 août 1854, jugement du Tribunal de Pontoise, 
ainsi conçu : 

« Le Tribunal , 
« En ce qui touche la contestation de l'administration da 

l'enregistrement et des domaines : 
» Attendu que les sommes sur lesquelles est ouverte la con-

tribution dont s'agit proviennent de la vente du mobilier dé-
pendant de la succession du sieur Hamot ; 

« Attendu qu'aux termes da l'an.oio 33 <JC la loi du 22 fri-
maire an y II, c'est par voie d'action tant contre l'héritier que 
sur les revenus des immeubles de la succession, dans quelques 
mains qu'ils se trouvent, que doit être poursuivi le recouvre-
ment des droits de mutation dus à l'Etat; 

« Qu'il est évident que la loi, en limitant à l'exercice d'un 
droit par elle détermine l'action de la régie, a formellement 
entendu affranchir toutes les autres valeurs du privilège ré-
clamé aujourd'hui par l'administration; 

« Que les articles 14 et 13 de cette loi, placés sous la rubri-
que des valeurs soumises au droit proportionnel, n'ont pour 
objet que de régler le mode de perception et de paiement des 
droits dus à l'Etat, et non pas de reconnaître au profit de la 
régie de l'enregistrement un droit de prélèvement que le lé-
gislateur eut inscrit dans la loi, comme il l'a fait au profit de 
la femme dans l'article 1471 du Gode Napoléon , s'il avait en-
tendu le lui accorder ; 

« Attendu que les privilèges sont de droit strict et doivent 
être renfermés dans les limites tracées par la loi ; 

« Attendu, ' d'ailleurs, qu'il dépendait de la succession du 
sieur Hamot divers immeubles dont le prix en principal et 
intérêts a été distribué aux créanciers, sans que la régie se soit 
présentée pour faire valoir ses droits ; 

« Que c'est donc à son défaut de diligences qu'elle doit im-
puter le non recouvrement des droits dus à l'Etat ; 

« En ce qui louche la contestation faite par Peyron : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 2101 du Code Napo-

léon, les frais seuls de dernière maladie doivent être admis 
par privilège ; 

« Attendu que la somme de 48 francs, allouée par le règle-
ment provisoire, comprend les honoraires dus au sieur Pey-
ron, en raison des soins par lui donnés au sieur Hamot, dans 
sa dernière maladie et à laquelle il a succombé. 

« En ce qui touche la contestation faite par Verneuil : 
« Attendu que Verneuil justifie du montant de sa réclama-

tion privilégiée de sa nature , 

« Déclare l'administration de l'enregistrement et le sieur 
Peyron mal fondé dans leurs contestations et maintient à leur 
égard le règlement provisoire ; 

« Ordonne néanmoins que la régie sera colloquée comme 
les créanciers ordinaires au marc le franc de sa créance sur 
ce qui restera de libre sur les sommes déposées après le paie-
ment des dettes privilégiées en principal et accessoires ; 

« Réforme le règlement eu ce qu'il a rejeté la demande en 
collocation par privilège du sieur Verneuil, et ordonne que 
Verneuil sera colloqué à partir du jour de sa demande en 
collocation et en outre pour ses frais ; 

« Maintient, quant au surplus de ses demandes, le rejet 
qu'en a prononcé ledit règlement provisoire ; ' 

Condamne l'administration de l'enregistrement et le sieur 
Peyroa aux dépens chacun en ce qui le concerne ; 

« Compense les dépens entre les autres parties, etc. » 

Appel du domaine. 

M' Poujet, son avocat, établit qu'aux termes de l'article 14 
de la loi de l'an VII, les droits de mutation sont assis sur les 
valeurs, sans distinction, de la succession; sorte de privilège 
en dehors du droit commun, puisque l'obligation dont sont 
tenus^ les héritiers est, pour ce cas, solidaire entre eux. De ce 
que l'article 32 autorise la poursuite contre l'héritier, il ne 
s'ensuit pas qu'elle ne puisse peser sur les valeurs de la suc-
cession. Les articles 14 et 15 n'ont pas pour seul objet lo mo-
de de perception, ils indiquent les diverses natures de valeurs 
sur lesquelles s'exerce le droit. Enfin, en principe, on ne 
peut objecter au domaiue qu'il s'est adressé au produit mobi-
lier, plutôt qu'aux immeubles, ces immeubles surtout étant 
grevés de charges qui en absorbaieut la valeur. 

Il est un point particulier de procédure soumis à la Cour : 
l'article 667 du Code de procédure autorisant, sur l'appel, là 
mise en cause de l'avoué plus ancien, les héritiers Hamot', le 
sieur Peyron et le sieur Verueuil, créanciers , soutiennent 
qu'ils ne devaient pas être appelés. Mais, à l'égard des héri-
tiers Hamot, ils avaient contesté la demande du domaine - et 
les sieurs Peyron et Verneuil concluaient à un privilège 'en 
leur faveur, et d'ailleurs ils ont été mentionnés dans le juge-
ment comme contestants. ■ 

M e Rivière, avocat de M« Tavernier, du sieur Verneuil et 
des héritiers Hamot, fait observer que, depuis l'arrêt de la 

Cour du 13 mars 18S3, d'autres Cours impériales ont décidé 
en un autre sens, et qu'un pourvoi a été admis par la Cour de 
cassation contre une décision analogue à celle de cet arrêt. En 
persistant dans la doctrine du jugement attaqué, l'avocat a-
joute que, si le privilège qu'on veut concéder à la régie est 
motivé sur une sorte de service rendu, par l'effet de son in-
tervention conservatrice, aux créanciers ordinaires, il n'y au-

rait pas lieu à ce privilège au cas de succession bénéficiaire 
(ce qui est celui de l'espèce), puisque, dans cette succession 
il n'y a pas de mutation opérée au prolii de l'héritier ' 

Pour ce qui concerne l'appel en cause du créancier Ver-
neuil, il était superflu, puisqu'il était représenté par M» Ta-
vernier, avoué plus ancien, qui stipulait aussi pour les héri-
tiers Hamot. 

M« Gavignot, avoué de M. Peyron, fait remarquer que ce-
lui-ci n était contestant qu'en raison du rejet des 500 fr. et de 
sa collocation restreinte à 48 fr., mais qu'il n'y avait pas da 
débat direct entre lui et le domaine sur le priviége de celui-ci. 

Sallé, substitut du procureur général impérial, estimo M. 

que, d'après les arrêts de la Cour," le droit du domaine «e 
fonde sur ce que c'est l'intervention de la puissance publique 
qui assure les droits de l'héritier et des créanciers du pre-
mier pour l'appréhension de la succession, des autres pour e 
paiement de leurs créances ; sorte de privilège équivalantà 
celui des frais faits pour la conservation de la chose : aussi 
est ce, en réalité, un prélèvement plutôt qu'un simple privi-
lège, et doit- il s'exercer sur toutes les valeurs héréditaires, et 
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«ans distraction dos dettes (expression de la loi spéciale , 
c'est à-dire au regard tant des créanciers que des héritiers.) 

Conformément âux conclusions du magistrat, sur le 

fond comme sur ia question de procédure, 

T En ce
U

q'ui touche la régularité de l'appel, à l'égard de 

Verneuil et Peyron : . -
« Considérant que, s'ils ont réclamé dans la contribution un 

privilège, il ne s'est élevé entr'eux et le' domaine aucune con-

teS
«

a
Que l'objet du débat relatif au domaine embrassait l'uni-

versalité des intérêts; qu'ils étaient conséquemment représentés 
par l'avoué plus ancien, et que l'appel dirigé entr'eux directe 
ment est non recevable ; 

« A l'égard des héritiers Hamot : 
< Considérant que la contestation exercée contre le domaine 

est leur ouvrage ; qu'aux termes des art. 667 et 669 du Code 
de procédure civile, leur mise en cause était nécessaire ; 

« Au fond : 

« Considérant que, soit qu'on s'attache à l'origine du droit 
de mutation après décès, soit qu'on s'arrête au texte des arti-
cles 4 8, 14, 15, 27, 28,-32, 39 et S9 de la loi du 22 frimaire 
an "Vli rapprochés et combinés ensemble, il résulte nécessai-
rement que la perception de ce droit s'exerce moins à titre de 
privilège que de prélèvement sur les biens de la succession; 
que, d'une part, en effet, le droit se détermine abstraction laite 
des 'charges qui peuvent grever l'actif, et que, selon >es ter-
mes exprès delà loi, il est assis sur les valeurs héréditaires 
quelles qu'elles soient ; 

« Que, d'autre part, une disposition spéciale affecte au paie-
ment les revenus mêmes des immeubles; 

« Qu'en décidant ainsi que non-seulement l'actif mobilier 
existant au moment où la succession s'ouvre doit satisfaire a 
l'impôt dont il forme l'assiette, mais que les immeubles mô-
mes doivert y contribuer dans une certaine mesure, sans 
égard aux droits réels conférés à des tiers, le législateur a 
suffisamment caractérisé la situation du Trésor ; 

« Qu'il serait contraire aux principes et à l'intérêt public 
d'enlever à l'impôt les garanties procédant de son origine et 
inhérentes à sa nature; 

« Considérant d'ailleurs que si l'Etat n a pas exerce son 
droit sur les immeubles, il est peut-être taxé de négligence; 
qu'il résulte en effet des documents de la cause que les collo 
cations hypothécaires étaient supérieures au prix des immeu 

bles ; L 

« Déclare l'appel du domaine envers Verneuil et Peyron 
non-recevable, et le condamne aux dépens à cet égard ; rejette 
l'exception opposée par les héritiers Hamot ; 

« Infirme ; au principal, ordonne que le domaine prélèvera 
dans la contribution le montant des droits de mutation, etc.» 

ch.). 

ADMISSION 

PAR ACTE ! 

AU 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2 e 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 8 novembre. 

LETTRE DE CHANGE. DÉBITlsUR FAILLI. — 

PASSIF ET CONCORDAT. — ItECONNAISSANCS 

PARÉ. PRESCRIPTION. — CODÉBITEURS. 

I. Pour que l'acte séparé dont parle l'art. 189 du Code de 
commerce puisse avoir l'effet de substituer à la prescription 
de cinq ans établie en matière de lettres de change, la pres-
cription trentenaire, il faut que le débiteur ait entendu par 
cet acte donner un titre nouveau au créancier; or, l'ad-
mission d'une créance dans un'e faillite cl le concordai qui 
s'en est suivi n'opèrent point celte novalion. 

11. En tous cas, il ne peut dépendre du fait personnel ou de 
la volonté de l'un des débiteurs solidaires de changer la na-
ture de la dette et ia position des codébiteurs en substituant 
la prescription trentenaire à la prescription quinquennale. 
{Art. 189 dit Code de commerce, 2249 et 1206 du Code N.) 

En 1825, Legage accepte quatre lettres de change tirées 

sur lui par Saisset, endossées successivement à l'ordre de 
Lequin-Briavoine et C% et de Philippon et C". 

Ces lettres de change furent protestées, faute de paie-
ment, à leurs échéances. 

Le 31 mars 1826, Philippon et C obtiennent au Tribu-
nal de commerce de la Seine un jugement de condamnation 

par défaut contre Legage, souscripteur, et Lequin-Bria-

voine et C% endosseurs. Ce jugement a été signifié aux 

débiteurs avec commandement, mois n'a pas été suivi 

d'exécution dans les six mois, Legage étant en déconfi-

ture, et Lequin-Briavoine et C° ayant été déclarés en état 
de faillite. 

Cependant, en 1826, Philippon avait produit et avait 

été admis pour quatre lettres de change à la faillite de 

Lequin-Briavoine et C% auxquels, en 1830, un concordat 

portant remise de 90 pour 100 fut consenti. Ce concordat 
ne reçut point d'exécution. 

Ce ne fut qu'en octobre 1854 que Philippon et C% ayant 

appris que Legage était revenu à meilleure fortune, le 

firent assigner devant le Tribunal de commerce de la 

Seine en paiement du capital des quatre lettres de change 

et de tous les intérêts courus du jour des protêts. 

Dans ces circonstances, le Tribunal, à la date du 15 

mars 1855, a accueilli le moyen de prescription proposé 
par le défendeur, par le jugement suivant : 

« Attendu que les titres dont Philippon réclame le paie-
ment sont lettres de change, et, comme telles, soumises à la 
pre-cription de cinq ans édictée par l'article 189 du Code de 
commerce ; 

« Attendu que Philippou prétend que ces titres ayant été 
présentés en 1827, une année après leur échéance, à la faillite 
d'un coobligé endosseur, et débiteur solidaire, il y a eu re-
connaissance interruptive delà prescription; 

« Mais attendu qu'on ne saurait voir dans l'admission à la 
faillite que la confirmation des titres préexistants; que l'ad-
mission n'est pas, en effet, une reconnaissance de la dette par 
acte séparé constituant un nouveau titre, mettant à la place 
de l'obligation commerciale une obligation nouvelle empor-
tant novation; qu'il s'ensuit que l'article 189 duCode do com-
merce peut, à bon droit, être invoqué, et qu'il y a lieu d'ad-
mettre la prescription invoquée; 

« Déclare Philippon non-recevable en sa demande. » 

Appel. 

M
e
 Caignet, dans l'intérêt de l'appelant, pose en principe 

que l'admission de la lettre de change au passif de la faillite 
du codébiteur, a pour effet d'interrompre la prescription non 
seulement au regard du débiteur failli, mais encore au regard 
des codébiteurs solidaires. Ce point établi, le défenseur sou-
tient en thèse que l'effet des actes interruptifs de la prescrip-
tion est de convertir en prescriptions trentenaires les pres-
criptions de moindre durée et notamment la prescription 
quinquennale. Il invoque à cet égard la jurisprudence et la 
doctrine (Toulouse, 20 mars 1833; Paris, 12 février 1833, 3« 
chambre; cassation, 1" mai 1833; Bourjon, t. 2, p. 37; Du-
uod, ch. 7, p. 171). Abordant la discussion au point de vue 
de l'article 189 du Code de commerce, d'après lequel la pres-
cription de cinq ans n'est plus opposable s'il y a condamna-
tion ou reconnaissance de la dette par acte séparé, il soutient 
que l'admission à la faillite et le concordat ont constitué tin 
titre nouveau qui n'est plus prescriptible que pur. trente ans. 
Suivant le défenseur, l'admission à la faillite et le concordat 
qui s'en est suivi constituent un titre d'autant plus puissant 
contre la prescription quinquennale, qu'ils forment un con-
trat judiciaire destiné à suppléer à un jugement de condam-
nation devenu impossible à cause de l'état de faillite. L'ex-
ception prévue par l'article 189 est donc réalisée.et dès lors, 
en vertu des principes qui régissent la solidarité, la prescrip-
tion de cinq ans n'est pas plus acquise à Legage qu'ehe ne le 
serait au codébiteur failli. 

M
e
 Mathieu, dans l'intérêt de l'intimé, a répondu : La re-

connaissance par acte séparé dont parle l'article 189 ne peut 
être qu'un titre nouveau consenti par le débiteur avec la vo-
lonté de faire novation, c'est-à-dire de substituer une dette de 
droit commun à la dette spéciale dont il était tenu. (V. Cassa-
tion 28 novembre 1831,-14 mars 1838.) Or, cornaient trou-
ver ces caractères dans une admission au passif d'une faillite, 

aans un acte auquel la volonté personnelle du débiteur est 
étrangère, et qui ne peut créer un titre nouveau, puisqu'il n'a 
pour but et pour résultat que la vérification et la confirma-
tion du titre ancien? Il n 'y a donc pas novation ; mais à sup 
poser qu'elle exis'ât en ce qui touche le failli, est-il vrai 

qu'elle devra produire les mêmes effets au regard des codébi-
teurs solidaires? Sans doute il est de principe que les codé-
biteurs solidaires sont les mandataires l 'un de l'autre, mais 
ce mandat s'arrête et cesse là où il s'agit, par l'un des codébi-
teurs, d'aggraver la position de tous, de faire autre chose que 
ce que comporte l'obligation d'où naissent la solidarité et le 
mandat lui-même. D'ailleurs peut-on comprendre que l'ad-
mission au passif de la faillite de l'un des codébiteurs s'éten-
de et se communique à tous, non pas seulement pour inter-
rompre la prescription, mais pour constituer de la part de 
tous une reconnaissance par acte séparé qui les prive tous du 
bénéfice de la prescription quinquennale ? Jamais les rigueurs 
de la solidarité ne sauraient aller jusque -là. 

M. l'avocat-général de Gaujal pense que si l 'admission à la 
faillite et le concordat n'opèrent point novation, il en résulte 
du moins une reconnaissance, une confirmation de la dette, 
suffisante pour rendre les codébiteurs solidaires non receva-
b es à invoquer la prescription édictée par l'art. 189 du Code 
de commerce. 

« La Cour, 

« Considérant que les titres sur lesquels est fondée la de-
mande de Philippon contre Legage sont des lettres de change 
échues en 1826 et protestées à cette échéance; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 189 du Code de com-
merce, toutes actions relatives aux lettres de change se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour du protêt ou de la der-
nière poursuite juridique, s 'il n'y a eu condamnation ou si la 
dette n 'a été reconnue par acte séparé; 

« Considéraut que la demande portée devant le Tribunal de 
commerce et sur laquelle a été rendu le jugement dont est ap-
pel, n'a été formée que le 28 octobre 1854, et qu'à ce moment 
l'action était prescrite, à moins que Philippon ne se trouvât 
placé dans un des cas d'exception admis par la oi pour ia 
prorogation de cette prescription ; 

« Considérant que Philippon produit un jugement de con-
damnation qu 'il aurait obtenu le 31 mars 1826 contre Legage 
et Lequin-Briavoine et C% engagés aux lettres de change ; 

« Mais considérant que ce jugement n 'a pas été exécuté dans 
les délais fixés par l'art. 156 du Code de procédjre civile ; 
qu'ainsi il est périmé et ne peut produire aucun effet ; 

« Considéraut encore que si Philippon établit que Lequin-
Briavome étant tombé en faillite, il a produit les lettres de 

change dont il s'agit; que sa créance a été vérifiée et admise, 
et que cette faillite a été terminée par un concordat; ces faits, 
considérés comme actes de poursuite, étaient de nature a in-
terrompre la prescription, mais qu'on ne saurait y trouver la 
rprnnnai «s9ripp nwtnp nar l 'art 1S
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la prescription quinquennale ; 

« Qu 'en effet, il résulte des discussions de cet article au 
conseil d'Etat que la reconnaissance exigée doit avoir les ca-
ractères de la novation et qu 'elle ne doit laisser aucun doute 
sur l'intention des parties de substituer un nouveau titre et 
une nouvelle créance à ceux primitivement constitués ; que 
c'est la seule manière d'expliquer l'augmentation de durée 
du temps nécessaire pour la prescription; 

« Considérant que l'admission d'une créance dans une fail-
lite et le concordat ont pour objet de vérifier et pour résultat 
de confirmer cette créance sans rien changer à sa nature ; 
que si, comme dans l'espèce, elle a pour titre des lettres de 
change, ces titres conservent toute leur force, tellement que 
ce n'est qu'en s'appuyant sur eux que le créancier pourrait 
contraindre le failli à exécuter son concordat ; 

« Considérant, au surplus, que les faits dont argumente 
Philippon sont étrangers à Legage, qui n'y a pris aucune 
part; 

« Que si la reconnaissance de la dette par l 'un des coobli-
gés solidaires engage tous les autres, et si les poursuites di-

rigées contre l 'un d'eux interrompent la prescriptioa égale-
ment contre tous, ces résultats sont la conséquence nécessaire 
de la solidarité contractée par les débiteurs ; mais qu 'il n 'ap-
partient à aucun des codébiteurs, par des stipulations ou par 
des faits personnels, de changer la nature de la dette, de mo-
difier les obligations primitives et la position qui en résultait 
pour les autres débiteurs ; 

« Qu'ainsi, en supposant qu'on dût attribuer aux actes re-
latifs à la laillito Lo<|uin-ïtïMa vni ne lps ftf'fptc quo veut leUT 

faire produire Philippon, il n'en résulterait aucune altération 
de la position de Legage ; 

n Qu 'il faut donc reconnaître que celui-ci n'est toujours 
engagé que par les lettres de change qu'il a acceptées; qu 'il 

n 'existe pas d'autres titres contre lui, et que c'est à bon droit 
qu'il oppose à l'action de Philippon la prescription quin-
quennale ; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 12 novembre. 

AFFAIRE COLLIGNON. — ASSASSINAT ET TENTATIVE D'ASSAS-

SINAT PAR UN COCHER. 

A dix heures un quart on amène l'accusé sur le banc. 

Il est de taille moyenne et vêtu d'une blouse bleue • il 

porte une cravate blanche. Ses cheveux noirs et épais et 
ses favoris, qu'il paraît soigner et qu'il frise de temps en 

temps, son teint animé et ses yeux ardents, donnent à sa 

physionomie une expression de détermination et de dureté 

qui est parfaitement en rapport avec les faits qui lui sont 
reprochés. 

Il prend place sur le banc avec un calme et une aisance 

qui annonceut un criminel endurci, s'ils ne sont l'indice 
d'une complète inintelligence de sa position. 

M. le président : Accusé, comment vous nommez-
vous ? 

L'accusé: Collignon. 

D. Quel âge avez-vous ? — R. Quarante-neuf ans. 
D. Quel est votre état ? — R. Cocher. 

D. Où demeuriez-vous avant votre arrestation ? R. Im-
passe du Maine, 12. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A Beuvet. 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi 
conçu : 

« Le 16 septembre 1855, le sieur Jage, directeur de 

1 Ecole normale de Douai, se trouvant momentanément à 

Paris, prit sur le pont de la Concorde une voiture de re-

mise qui le conduisit avec sa femme et sa fille à Auleuil 

grille du bois de Boulogne. Arrivé là, il offrit au cocher 

Collignon 2 fr. pour sa course. Celui-ci réclama 5 fr. pré-

tendant avoir droit à vingt minutes pour le repos du che-

val et à trois quarts d'heure pour le retour. Le sieur 

Juge, pour abréger des explications qui entraînaient une 

perte de temps, remit 51V. à Collignon, en lui déclarant 

que ses exigences ne lui paraissaient pas autorisées par le 

tarif, et qu'il adresserait une plainte à M. le préfet de 
police. r 

« Le lendemain 17, dans une lettre dont les termes 

sont lort modérés, il exposait les faits à ce magistrat « Sa 

« réclamation, disait-il, avait moins pour but de se faire 

« rembourser ce qui pouvait lui avoir été pris en trop si 

« toutefois le cocher avait dépassé son tarif, que d'emôê-

« cher les conducteurs de voitures d'abuser de l'ignorance 
« des étrangers qui viennent visiter Paris. >» 

« Collignon fut mandé à la préfecture de police DOUP 1 P 

samedi 22. Le contrôleur de la fourrière lui donna lecture 

de la lettre du sieur Juge et l'invita, soit à restituer 2 fr à 

ce dernier, soit à s'arranger avec lui, soit à se justifier 

L accuse ayant demandé s'il serait mis à pied, le contr«s' 
leur lui répondit n'en rien savoir. 

« Aux premiers mots d'une plainte Collignon avait eu 

une pensée de vengeance; il le reconnaît. 

« En sortant de la Préfecture il acheta deux pistolets, 

de la poudre, des balles et des capsules. Il se rendit à 

Pantin, où habite sa femme, qu'il a abandonnée avec ses 

quatre enfants. Là, il annonça à deux de ses fils qu'il al-

lait s'expatrier et leur laissa voir la crosse d'un pistolet. 

« Le 24, il vendait son mobilier, ayant, disait-il , l'in-
tention de s'embarquer. 

« Le même jour il se présente rue d'Enfer, 83, où la 
famille Juge occupait l'appartement d'un ami. Il annonce 

à M. Juge, qui le reçoit dans la salle à manger, qu 'il vient 

lui restituer 2 francs et qu'il lui en demande un reçu. Les 

explications sont très calmes. 

« M. Juge se dispose à rédiger ce reçu, et il a déjà tra-

cé les mots : « soussigné, » lorsque la dame Juge et sa 

fille', une dame Vincent et sa fille quittent le salon où elles 

étaient réunies pour demander à M. Juge une adresse 

dont M"" Vincent avait besoin. Au moment où M. Juge 

lève la tête pour répondre à cette demande, Collignon, 

sans être arrêté par la vue de ces deux familles, décharge 

à bout portant un de ses pistolets sur M. Juge , qu'il at-

teint à la tempe droite. La dame Juge s'élance au secours 

de son mari, et le reçoit dans ses bras. Son empressement 

et sa douleur la désignent aux coups de l 'assassin , qui 

d'abord ne l'avait pas reconnue. Ce n'est pas assez pour 

Collignon que cette malheureuse femme ait vu frapper 

mortellement son mari, il lui faut encore une victime. 

« Il a déclaré depuis qu'il était irrité contre elle autant 

que contre le sieur Juge lui-même, parce qu'elle l 'avait 

engagé à écrire à la Préfecture de police. 

« L'accusé tire donc sur elle son second pistolet pen-

dant qu'elle se penche sur le blessé. Heureusement, et 

grâce à cette attitude, la charge effleure seulement la par-

tie postérieure du cou, où elle laisse une trace de brûlure. 

La ballj va se fixer dans la boiserie; mais M. Juge était si 

gravement atteint qu 'il succombait quelques heures après 

sans avoir pu proférer une parole. 

« Double assassin, Collignon s'écrie en tournant sur lui-

même avec un air de satisfaction : « Je suis vengé! » 

« Calme après comme avant son crime, il descend tran-

quillement l'escalier, abandonnant ses armes sur le par-

quet. Il est bientôt arrêté par M. Proudhon, homme de 

lettres, locataire du rez-de-chaussée, à qui il explique 

froidement le motif de sa vengeance. 

« Devant le commissaire de police, l 'accusé avoue son 

crime avec cynisme et sans manifester le moindre repen-

tir. Formellement interpellé à cet égard, il répond : « S'il 
« m'avait mis dans la misère, il ne le regretterait pas; je 

« n'ai pas plus de regret qu'il n'en aurait eu. » 

« Comment Collignon a-t-il pu commettre de tels cri-

mes pour un tel motif? C'est qu 'il est des âmes dépra-

vées, cruelles, profondément haineuses, qui ne mesurent 

pas sur l'offense ou surce qui leur semble tel, la vengean-

ce qu'elles en veulent tirer. Tout devient aliment à leur 
ressentiment implacable. 

« Elles se chargent de pousser jusqu'aux dernières li-

mites du crime ces tbéories funestes que d'audacieux no-

vateurs jettent témérairement aux masses. Ainsi un hom-

me paisible, d'une bonté qui se révélait au premier abord, 

est pour Collignon un exploiteur' de la classe ouvrière, 

parce qu 'il réclame avec une rare modération ce qu'on a 

injustement exigé de lui. « Je lui ai voué, dit l'accusé, une 

« haine mortelle. J'ai préféré la mort à la misère et à l 'es-
« clavage. » 

« Voilà pourtant comment il explique des actes d'une 

atrocité telle que le premier mouvement est de ne pas les 
croire possibles. 

« Jamais le crime n'inspire plus d'horreur que lorsqu 'il 

se montre ainsi dans toute sa nudité, sans entraînement, 

sans regret, froid dans l 'exécution et s'applaudissant de 
son oeuvre. 

« Depuis longtemps déjà les sentiments de famille 
étaient pervertis chez; l 'aoousé : il avait abandonné Ses 

quatre enfants et sa femme, qu'il maltraitait et qu'il pour-

suit encore aujourd'hui d'odieuses accusations. 

« En conséquence, Jacques Collignon est accusé, savoir : 

1° D'avoir, en 1855, commis volontairement et avec pré-

méditation un homicide sur la personne du sieur Juge ; 

2" d'avoir, à la même époque, tenté volontairement et 

avec préméditation de commettre un homicide sur la per-

sonne de la dame Juge, laquelle tentative manifestée par 

un commencement d'exécution, a manqué son effet seule-

ment par des circonstances indépendantes de la volonté 
de son au Leur ; 

« Crimes prévus par les art. 2 et 302 du Code pénal. » 

Ici Colhgnon entame une narration « 

avec sa femme, et celte narration, fa£ T di
*<W 

calme et d'un ton de demi-confidence
 m

'
ec b

^ô *M 
gue outre mesure. Pour préciser un' nTu

 d
'
êlr

e ÏS 
M. le président ordonne qu'il sera donnai
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 le

« f£l 

plainte déposée par la femme Collignon n
n

 ,
 lure

 de îi 
M; Morue : Je prie M. le président d £rt

e s
°» nL̂ i 

cuse de continuer son récit. P
er

mettr
e

 à 

M. le président -. Il le reprendra après cei.o , ) 

11 ressort des pièces lues, que Collignon n»^
1
"*». 

femme des faits de la nature la plus s
ra
^

P Chait
 à •. 

frappée avec la plus grande brutalité. '
 et

 lu'il* 

Collignon: Monsieur... interrogez nos vn • ' 

chands de vins et autres, qui vous diront si 

mauvais homme à molester ma femme
 e

t
J6 Bui|

 <» 

femme de mère qui est venue mourir chez moi ^ 

D. Votre femme a gardé vos cinq enfants èt 

avez abandonnés ! — R. Mais non, monsieur j> "•l* 

fille avec moi et je la conduisais au catéchisme ^ ■»» 
D. Oui, mais elle a fini par vous quitter r, 

bleu ! c'est son frère qui l'a détournée. ~~ hf. 

D. Quelle a été votre conduite comme cocher) 

Demandez à M., qui doit être employé en ™ 1 
chez Rothschild. r j en ce DJ

0D
^ 

D. On trouve dans vos notes que vous avez ér 

damné à vingt-cinq jours de prison pour refus H 
duire et remise d'une pièce fausse? —- R. m

a
j
8

 <*>». 

n'est pas lout-à-fait-ça. ' *
 n

°
n

) t* 

D. Il y a à cela quelque gravité. En somme n„ 

signale comme mauvais mari, mauvais père, homm 
En 

s pù_ 
lent et emporté. — R. Si vous croyez tout ce q

Ue
 ̂  

six semaines 

ai pas connais-

On appelle les témoins de l'affaire. M
m

* Juge n'a pu se 

rendre à l'audience. Elle habite une commune voisine de 

Douai, et elle a fait parvenir un certificat détaillé qui fait 

connaître qu'elle est en proie à des attaques nerveuses et 

à des hallucinations qui ne lui permettraient pas d'assister 
à ces pénibles débats. 

M. le président interroge ensuite Collignon. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

^ D. Depuis quand êtes-vous à Paris ? — R. Depuis 1821. 

J ai été au service de M. Brion qui était le père de celui 

qui vient de mourir. J'ai travaillé ensuite chez un tas de 
petits loueurs, et je suis devenu cocher de remise. 

D. Vous êtes d'un caractère violent ? — R. Jamais vio-
lent. 

D. En 1827, vous avez été condamné à 

de prison pour rébellion ? — R. Je n'en 

sance. J'étais à Méziers à cette époque 

D. Vous vous êtes engagé le 16 déci 
Ça doit être en 1827. 

D. Vous avez servi pendant trois ans dans le 43
e
 de li-

gne. Vous êtes entré dans un régiment d'infanterie de ma-

nne et vous y êtes resté jusqu'en 1835 ? — R. Oui. 

D. A la Martinique, en mai 1834, vous avez été écroué 

pour insultes et voies de fait envers un supérieur ? — R. 
J'ai fait de la salle de police, voilà tout. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite ? — R. Je suis rentré 

chez mon père, puis j'ai été charretier, puis j'ai exploité 
des voitures. 

D. Vous vous êtes marié en 1841? — R. Oui. 

D. Vous avez légitimé deux enfants? — R uii 
D. Deux? —R. Un. 

M. l'avocat général : Deux. 

Collignon : Un... Ah! attendez 
y en 

moi. 

décembre 1828? — R. 

avait deux ; mais il c est ma foi vrai, il 
y en avait un qui n'était pas à 

D. Vous avez eu cinq enfants ? — R. Très-bien ; jusqu'à 
la dernière révolution. 

D. Votre femme a déclaré que depuis 1847 vous avez 

change pour elle, que vous l'avez maltraitée, que vous lui 

avez communiqué une maladie honteuse?-...-R Oh ' c'est 
faux j U km bien qu'elle dise quelque chose. 

U. Vous ayez été condamné pour avoir frappé votre 

emme? -R .Je „e l'ai battue que cette fois-la, et el e 

1 av ait bien gagné. Je lui ai donne-une demi-douzaine de 

coSamaêf
 S at

 °
 eSl pour ça(

*
ue

j'
ai 

D. Vous avez quitté votre femme à 
ment avec ses quatre enfants ? — R 

vous voulez, je vas tout vous conter.* 

M. le président : Brièvement 

L'accusé : Oui, brièvement, 
enfin, suffit. 

partir de ce mo-

Nou, monsieur. Si 

Je ne suis pas homme. 

*teo 

en croirez long. Je vais vous femme , vous ... .„ .„„,
 VUUSj 

qui en est.
 w

t> 

Ici l'accusé reprend son histoire, qui ne nnSoo . 

cun intérêt. ^ente^ 

D. Le 16 septembre dernier, vous avez cond ' 
Juge dans votre voiture? — R. Oui.

 u
" K. 

D. U n'y a qu'une voix sur M. Juge : il était bon ̂  

affable. Vous l'avez conduit à la porte d'Auteuil ' ̂  
Oui. 

D. Vous avez mis trente-cinq minutes. — p, p 
j'ai mis trois quarts-d'heure. 

D. Alors, vous auriez été trop doucement dW 

préfecture. — R. Oui, mais il faisait chaud et moa t, 
val était chargé. 

D. Il vous était dû 3 fr. et vous en avez demandé 5 

R. J'ai montré ma montre et mon tarif, et je lui ai nm J 
qu'il me falloit, y compris vingt minutes de repos!!,'

6 

mon cheval, une somme de 5 fr. 

D. Mais ces vingt minutes ne vous sont pas accordés 

— R. Pardon, toutes les fois qu'on a marché une heure 

D. Les vingt minutes sont dues quand on revient ay 

la voiture après avoir dépassé l'enceinte. — R. j
e cro

^ 

que le cocher avait droit à vingt minutes de repos totttet 
les fois qu'il avait marché une heure. 

D. Ainsi vous demandiez 2 fr.de plusqu'il ne vousre^ 

nait. M. Juge vous a donné les 5 fr. en vous dis,; 

allait écrire au préfet de police. — R. J'ai fait mon cala" 

sur ma montre; elle ne va pas comme un cheval, ellet-
d'un pas réglé. 

et-

n'a pas voulu les reprendre. « Vous m'en faites doue ca-

deau pour mon pourboire? — Non, me dit-il; j'écrirai ai, 

préfet.—Oui, mon ami, disait sa femme , tu écriras. » J? 

lui dis : « Voyons, monsieur, ne nous fâchons pas pour 

des bêtises... » Il était déjà retourné, et nous allions uoui 

entendre, quand sa femme lui dit : « Viens donc, u 
écriras. » 

D. Et cela vous a irrité? — R. Quand il a été parti, je 

me suis dit : >< Çi peut aller loin, il faut tâcher de le re-

joindre et de l'empêcher d'écrire au préfet. » J'ai monté 

sur mon siège et j'ai couru après lui; j'ai fait le tour du 

bassin, et je suis revenu jusqu'à l'arbre, sans le retrou-

ver. Je me disais : >< Si tu savais où il demeure, tu irais 

le voir. U veut me perdre, m'ôter mon travail. Mais il se 

met le doigt dans l'œil, et me prend pour un autre. » Que 

voulez-vous? il a voulu m'exploiter, me ruiner... Je lui 

ai fait ce qu'il voulait me faire... c'est un malheur! 

D. Allons, vous parlez d'exploitation par les bour-

geois... ce sont les fruits de vos mauvaises fréquentatiooi 

et de vos mauvaises lectures? — R. Jamais je n'ai lai
1
, 

partie de sociétés secrètes. Je me suis très bien conduit 

au 15 mai, car c'est moi qui ai apporté à la Porte-Saint-

Martin la nouvelle que la Chambre était bloquée. Dans les 
journées de juin... 

D. Il ne s'agit pas des journées de juin, il s'agit ̂  

expressions dont vous vous êtes souvent servi sur 

ploitation de l'ouvrier. — R. Qui que ce soit qui se 

gne, on l'écoute toujours; nous, jamais. 

D. C'est une erreur; nous avons ici des tableaux des-

quels il résulte que les choses se passent avec la plus 

grande impartialité. On vous a commandé d'aller rap-

porter 2 fr. à M. Juge? — R. Oui. ^ • 
D. Et cela a redoublé vôtre désir de vengence? —

 Ki
 v 

se pourrait bien. » 

D. Comment avez-vous pu avoir une telle pensée po 

un sujet si futile ? — R. Tiens ! il voulait bien me meure 

dans la peine et me faire de la misère. Il y a eu P
ren

^
oi tation chez lui comme il y a eu préméditation chez ■ 

Le lundi, j'ai vendu tout ce que je possédais avant a « 

lui dire bonjour. (Longue sensation.)
 ?

 ^ 
D. Vous vouliez vous ménager des ressources ■ ^ 

R. Je n'en avais plus besoin ; en faisant ça je s
aV8

' 

que je faisais.
 0ul

, 

D. Vous vous êtes présenté chez M. Juge 7- , 
D. Vous avez offert les 2 fr. et avez demande un rey 

— R. Oui. 

D. Pendant qu'il écrivait le premier mot de ce r<* 

vous avez tiré sur lui? — R. Oui. 

D. Vous avez fait cela froidement ? — R. Oui. 

D. Volontairement ? — R. Oui.
 v31

s 

D. Madame Juge était là ? — R. Oui; et si J
e
 ' 0 

connue d'abord, elle ne vivrait plus, parce qu ? ^ 

plus coupable que son mari. Il y avait^ là p lu
81
 ^

neti 
mes ; quand j'ai vu celle-là prendre la tête de si) ̂  ^ 

dire : « Mou ami! mon ami ! » alors j'ai dit : " 

il 

L'a 
1 bo 
:al Y 

ï. 
::elli' 

Col 

V. 

h 
elles 

l'a 

c est 
L'e 

loge 
dire 

lui, s 

umté 

lieat 

D. 

gnon 
Kni 

Co 

,«' 

wto 

jeinr 

«te 
vest 

M 

misé 
'lit 
•L 

sue 

M 
'ia 

C 

w> 
lue 

0 

Ht» 

elle, » et j'ai tiré sur elle. Je suis, d'un cote, 

n'avoir pas agi comme un fou en tirant au hasar 

C'est 
content 

sur /.S 

dames qui étaient là. Oh ! elle es 

D. Comment ! pour avoir 

t bien coupable, au^i 

voulu empêcher^ son ^ ^ 

d'avoir une querelle avec un cocher
 n

°^
e a0Tt

jt dit » 
elle avait fait ce qu'une femme doit fairé 

sonmarh « Partons, laissons cet homme 

die lui disait (l'accusé prend une petite voi: ça, el 

« Oui, mon ami, tu écriras au préfet, 

dit : « Ici, tu te mets le doigt dans l'œil. 

laisauueu^ 

perçant^ 

C'est là que j ^ 

voir0 

D. Après le coup de pistolet, vous avez ^»
ol

{JJ
g satisfaction. — R. Quelle satisfaction vouiez-

j'aie éi.rouvé? 

D. Vous avez dit : « Je suis venge U— R.Oui 

D. Vous vôye7àveo q".eïsoiu nous écoutons vj»^
 e

, 

 vcus a
vez condamne a mort w-^ ^ou-

fense, et vous 

sans l'entendre ! — R D'une manière, il était p'ui 
cou-

rcs-
pable que moi; et il a éœ plus hemeux pu^'» 
que pas souffert. (Mouvement d'indignation 

^îès cet interrogatoire, il est donné l^fjj U 
déclarations faites dans l'instruction par M 
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déclarations se 

DÉ
POSIT.OSS DES TÉMOINS. 

qui a été appelé 

retrouvent dans l'acte d'ac-

„ été appelé a donner les 

]f
âocW

T
. ?

s
,

uK
e, rend compte des constatations 

**sS°iDS 3 moment et pendant l'autopsie a laquelle Imites à ce morne" t p
 doc[eur 

!^.^riït e^PPf dans une toile de co-

W0,e Tn retire une paire de pistolets. 
*>î Accusé, ce sont vos pistolets qui sont 

tW^' -
 /0

qT 
■ ■ u ne vois pas bien. 
V** «us les montrer. — R. Us ont le canon 

; 00 va .
 Das

? Oui, oui, c'est bien ça. 
je et le cvnisme que déploie l'accusé au mt-

T^" tébats émouvants produisent dans l'auditoire 

i^nt et presque l'épouvante. 
r**A "teur fardieu fait aussi son rapport sur 1 au-

<-i miellé il a procédé. 
Prient (ce témoin est obligé de s'asseoir), 
f '^septembre, M. Juge était chez vous? — R. 

''soos'i»^' sonné ?—R- Oui ; la jeune fille de M. Juge est 

* v irdire que c'était lui qu'on demandait. M. Juge 

dans la salle à manger et a causé avec un homme 

tif1 j
3

]
euei

 avec beaucoup de calme. Un moment 

'^fécrivait un reçu : je lui dis: Puisque vous avez la 

f**' la main, voulez-vous me donner l'adresse de....? 

le visage vers moi et il fut frappé à cet instant. 
- vis aucune trace de ■ yeux sur sa figure et je n'y vi: 

'■•'f
 cô

 ou de douleur. J'ai pensé qu 
|aoo 
(iun 

que nous avions af-

sauvée en criant au 

et j'ai" dit en bas'qu'on arrête l'homme en blouse 

^ùi allait descendre. Après avoir tiré sur M. et sur 

\ j'ai vu le sourire sur la figure de l'assassin, 

ce qui m'a f
ait

 croire que c'étaij, un fou. 
R. Rien. - \-t-il dit quelque chose ? 

• ât-il descendu longtemps après vous ? — R. Je ne 
le dire ; dans de semblables moments, les secondes 

jeu minutes. 
0 Queliétait le caractère de M. Juge? — R. On ne 1 ap-

jlitque « ce bon M. Juge. » Il était doux, affable ; la 

Eté était peinte sur sa figure. 
g_ U président : Eh bien ! accusé, vous entendez ? 

['«rusé ! Quand un homme en veut réduire un autre à 

lisère, il' n'a pas besoin de l'injurier pour passer pour 

iéant. 
"if Purre Joseph Proudhon, quarante-sept ans, hom-

,e de lettres : J'étais, le 24 septembre, dans la maison de 

irue d'Enfer quand j'entendis deux détonations. 

[I. Vous avez arrêté l'accusé? — R. Cela ne peut pas 

l 'appeler une arrestation. J'accourais à la double détona-

iencontrai un homme en blouse bleue,, et je ne 

troyais pas me trouver en présence d'un assassin. Je le 

panais pour un paysan qui apporte des légumes dans la 

■tison. Je lui dis : « On a assassiné quelqu'un, vous ne 

(«tirez pas. » 11 me dit : « C'est inutile, ne cherchez pas 

:l«loiu; c'est moi! » 
D. Il était calme? — R. Plus calme que moi, certaine-

: U se mit à me raconter une histoire dans laquelle 

iraissait dire que l'ouvrier était molesté... C'était com-

oe s'il avait accompli un devoir. 

L'accusé : Oui, quand il y a différence entre l'ouvrier et 

bourgeois, l'ouvrier est nettoyé, autrement dit, il ne 

■ plus arriver. 

ï. V avocat-général Saillard : Vous êtes un homme 

nelligent, qui analysez très bien les faits... 

Mignon : Comment! je suis un homme intelligent? 

lis je ne suis pas plus intelligent qu'il ne faut. 

il. le président : Vous avez l'intelligence de l'esprit -, il 

> manque celle du cœur. 

M'.Uorise : Depuis quand l'accusé a-t-il sur les ouvriers 

iki bourgeois les idées qu'il vient d'exprimer? 

taccusè : Depuis quand? Oh!... il y a longtemps.. 

t'ai depuis que je vois ce que je vois. 

L'employé de la préfecture qui a reçu ia plainte de M 

ige et qui a fait venir Collignon dans son bureau dé-

are à MM. les jurés que l'accusé s'est présenté devant 

■ sans animosilé, avec beaucoup de calme. Le témoin a 

Bile" Collignon à restituer ce qu'il avait perçu en trop, et 

«parti décidé à le faire. 
D. A-t-il été question d'une punition à infliger à Colli 

pan. — R. N ori) monsieur. Collignon m'a demandé s'il 

•sut puni, et je lui ai répondu que je n'en savais rien 

yollignon : Monsieur m'a bien répondu ce qu'il dit. 

U' Morise : En admettant que le cocher Collignon ait 

''' tort, et qu'il
 h

jt été puni par l'administration, quelle 

f«ne pouvait-il encourir? une mise à pied d'un jour? 

*" ttmoin : 11 n'y a pas de mise à pied pour un jour 

'est deux, trois jours, huit jours quelquefois. 

** Morise : Cela ne va pas à mettre un homme dans la 
misère? 1 

^ témoin :Ohl non. 

mit •a ,rmurier 1u i a examiné la balle a ttribue à la proxi-
- "u tir la déformation qu'a subie la balle. 

•'!. If -

■ mi 

l : Je sais bien qu'on a dit ça ; mais le chirur-

Le témoin, après un moment d'étonnement : Moi ! Ah 

ça, mais où allons-nous? Mais, mon bon monsieur, si c'é-

tait vrai, je ne le dirais pas (on rit); mais n'étant pas vrai, 

je ne peux le dire. 

L'accusé : Je peux vous expliquer ça, mais il faut des 

aboutis; je ne peux pas vous dire ça de but en blanc. 

Tout ça c'est des acolis de ma femme (acolytes). Si je 

disais tout, ça irait loin ! ça irait loin! 

M. le président : La femme de l'accusé est une hon-

nête femme ? * 

Le témoin, avec exaltation : Et la mienne aussi! 

Après l'audition des témoins, l'audience a été suspen-

due pendant un quart d'heure. 

A la reprise de l'audience, M. l'avocat général a pris la 

parole et a développé les charges de l'accusation. Il a de-

mandé au jury un verdict purement et simplement affir-

matif, repoussant bien loin la possibilité que, dans une af-

faire de cette gravité, ce verdict puisse être atténué par 

une déclaration de circonstances atténuantes. 

M* Morise, avocat désigné d'office par M. le président, 

a présenté la défense de Collignon. U a développé cette 

pensée que l'état mental de l'accusé était une cause suffi-

santè d'atténuation de l'acte odieux qui lui est reproché. 

Pendant la plaidoirie, Collignon se lève et s'écrie en s'a-

dressant à son défenseur : « Je ne suis pas fou, entendez-

vous! » 
M. le président résume les débats et le jury se retire 

pour délibérer. - .' ... .. 
Il revient bientôt à l'audience avec un verdict affirmalif 

sim toutes les questions. Le jury n'a pas admis ue cir-

constances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Collignon à la peine 

de mort. 
M. le président : Collignon, vous avez trois jours pour 

vous pourvoir en cassation contre l'arrêt que vous venez 

d'entendre. 
Collignon, avec un ton d'indifférence : Oh! ce n'est pas 

la peine, allez ! 

*■ '? Président : Accusé," on a cru d'abord que vous a 
Z^llé ' déf°rt

né exprès cette balle? 

a dit ça est un imbécile. 

^ nous
S 8VeZ t0rt de

 P
ar

'
er aias

i, parce que le docteur 
avons entendu est un homme des plus éclairés 

înd le témoin Mangeot. 

.'résident : Avez-vous dit à l'accusé que sa 

us avait donné du poison pour l'empoisonner ? 

CHRONI&UE 

A Mm° Tubéreux, succède une autre commère, qui a 

exactement vu le contraire ; elle est arrivée au moment où 

la forte mam' Crémaillon avait le dessous et était frappée 

par la délicate mam' Léveillé. 

Le Tribunal a renvoyé ia prévenue des fins de la plainte. 

— Un douloureux accident est arrivé hier après midi 

à l'angle des rues Saint-Jacques et des Mathurins. Un en-

fant de quatre ans, la fille de M™ 8 M..., couturière, se 

trouvant de ce côté, a été renversée par une voiture de 

l'administration des pompes funèbres, et l'une des roues 

lui a broyé la têle sur le pavé. La mort a été instantanée. 

La veille, un autre accident qui a aussi déterminé la 

mort d'un enfant avait été constatée dans le quartier 

des Invalides. Une fille S..., après avoir passé plus d'un 

mois à l'hôpital Necker, était entrée avec son enfant dans 

un garni de ce quartier. Dans le courant de la nuit, en 

donnant le sein à son enfant couché dans le même lit, 

elle s'était rendormie et elle avait roulé sur le pauvre petit 

être, qu'elle avait trouvé étouffé le matin en se réveillant. 

— Le maître d'un café de la rue Montholon, inqniet de 

ne pas voir paraître hier matin vers dix heures l'un de ses 

garçons, jeune homme de quatorze ans, qui ne lui avait 

donné jusqu'à ce jour que des sujets de satisfaction et au-

quel il était vivement attaché, la fit chercher par les autres 

garçons, et l'on ne tarda pas à le découvrir privé de la vie 

dans une soupente au fond de la cour de la même maison 

où il s'était donné la mort à l'aide de la strangulation. 

Cette détermination, que rien n'avait pu faire prévoir chez 

ce jeune homme, a causé une pénible émotion à toutes 

les personnes qui le connaissaient. 

— Ce matin, le sieur Raoul, employé d'un bateau -les-

sive, a retiré du canal Saint-Martin, bassin de la Bastille, 

le corps d'une femme de 64 ans environ , qui ne portait 

aucune trace de violence et n'avait séjourné que peu de 

temps dans l'eau. On pense que sa mort est le résultat 

d'une chute accidentelle dans ce bassin. 

PARIS, 12 NOVEMBRE. 

Par arrêts confirmatifs de deux jugements du Tribunal 

de première instancê de Paris, des 11 et 30 août dernier, 

la 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. le 

premier président Delangle. a déclaré qu'il y avait lieu à 

l'adoption : 1° de Philibert-Antoine-Alexis Bigard-Fabre 

par Honoré-Edouard Fabre ; 2° de Léontine-Rosalie Di-

dier, épouse d'Etienne Jannin, par Marie-Marguerite Rose 

Didier. 

— Les affaires de coups entre commères habitant la 

même maison sont en général fort difficiles à juger ; à 

l'audience, ces dames arrivent d'ordinaire escortées d'une 

énorme quantité de témoins qui se divisent en deux camps, 

jurent de dire la vérité, toute la vérité, et en fin de 

compte se trouvent complètement en désaccord sur ce 

qui s'est passé entre les parties ; ce qui n'est pas précisé-

ment fait pour éclairer la justice. 
Quoi qu'il en soit, la vérité sort de ces contradictions, 

et cette vérité, c'est que plaignante et prévenue ont tort. 

Voici douze témoins en jupons qui se présentent : six 

pour mam' Léveillé, plaignante, et six pour mam' Cré-

maillon, prévenue. 
De part et d'autre, quatre sur six n'ont rien vu de ce 

qui s'est passé, mais répètent deson-dit et se livrent à des 

appréciations sur le caractère de la partie adverse qui est 

connue dans le quartier pour une pas grand'chose. M. le 

président envoie ces témoins s'as3eoir. A 30 sous par té-

moin, en voilà pour 6 fr. pour chaque partie. 

Enfin, en voilà un qui sait quelque chose, c'est mam' 

Tubéreux, femme de ménage, une femme très bien pour 

son âge, qui, comme dit Grassot, a de l'œil, du cheveu et 

de la dent; elle a même du nez pas mal et elle y fourre 

du tabac beaucoup. 
Mam' Tubéreux a tiré ses atours de l'armoire pour ve-

nir déposer; elle dépose d'abord son cabas et son para-

pluie, puis s'exprime ainsi : 
Etant chez- moi, voilà que j'entends des cris très amers 

que je reconnais subvenir de l'organe de mam' Léveillé. Ah! 

ciel de Dieu, que je me dis, est-ce que ça serait mam' 

Crémaillon qui se serait donné l'autorité de souffleter d'u-

ne paire de giffles mam' Léveillé, dont comme elle l'en 

avait menacée ? ce qui était une indignité, vu que, voyez-

vous, mam' Léveillé, c'est une femme qui n'a pas pus de 

malice ni de force qu'un vermisseau, tandisse que l'autre 

est une créature, que vous la voyez, d'ailleurs, qu'elle en 

mangerait quinze comme mam' Léveillé et qu'elle est ter-

rible comme un lion rugissant. 

M. le président : Enfin, avez-vous vu porter les coups? 

Mam' Tubéreux : Je l'ai vu, comme je n'ai plutôt pas 

nom femme Tubéreux, ayant cinq-z-enfants et étant mère 

de famille, que je sois débaptisée tout à l'heure, qu'elle lui 

a flanqué devant moi un soufflet dans les jambes et une 

paire de coups de pied sur le visage ; c'est-à-dire non 

une paire de soufflets dans les jambes et un coup... non.. 

Je ne sais pus ce que je dis : enfin ça revient au même 

que mam' Léveillé en a tombé au renvers sur le bord de 

la croisée. 
M. le président : Et elle se laissait battre, sans se dé-

fendre? 
Mam' Tubéreux: Comment voulez-vous, une femme 

si délicate!... 

ÉTRANGER. 

SUÈDE (Stockholm), 31 octobre. — Ce matin, compa-

raissaient devant le directeur de police de Stockholm deux 

femmes qui offraient un contraste des plus frappants 

L'une très jeune, petite, de frêle complexion, aux yeux et 

cheveux noirs, aux traits mobiles et expressifs, vraie en-

fant du Midi ; l'autre d'un âge mûr, de taille gigantesque, 

avec large carrure, yeux gris, nez camard, physionomie 

hébétée et chevelure couleur de chanvre, formant le 

type complet des anciennes femmes Scandinaves, telles 

que nos vieux monuments les représentent, la serpe ou la 

cognée à la main. 

Ce sont deux modistes demeurant au Grand-Marché 

(Storîorgat). La première, M"° Aline François, d'origine 

française, y est établie depuis quelques mois seulement ; 

la seconde, M lu Carolina Hunckart, Suédoise, depuis plus 

de dix années. Celle-ci est enétat d'arrestation,et se trou-

ve accompagnée de trois agents de police. 

U résulte des débats que MIls François, dès qu'elle eut 

ouvert son magasin, avait acquis, grâce à son habileté et 

à son bon goût, une espèce de célébrité, et qu'ensuite elle 

avait attiré la meilleure partie de la clientèle de M 11 ' Hune 

kart; que cette dernière,après avoir cherché en vain à nuire 

à la renommée de sa concurrente par toute sorte de propos 

calomnieux qu'elle avait répandus sur son compte, avait 

juré de se venger. Voici comment elle exécuta son projet : 

Dans l'après-midi d'avant -hier, le hasard fit rencontrer 

face à face les deux modistes. Carolina, se rangeant, laissa 

passer Aline; puis elle la suivit de si près, que plus d'une 

ibis elle lui marcha sur les talons. Lorsqu'elles furent ar-

rivées à un détour de rue, où il n'y avait point de monde 

Carolina leva subitement sa grosse et lourde main, et as-

séna sur la tête d'Aline un violent coup de poing 5 puis elle 

lui arracha son chapeau de velours, le déchira, en jeta les 

morceaux à terre et les poussa avec les pieds dans le 

ruisseau. Carolina croyait que personne ne la voyait, 

mais elle se trompait ; deux agents débusquèrent d'une 

allée et l'arrêtèrent. 

Aujourd'hui, devant le juge, cette femme, tout inter-

dite, dit qu'elle avait obéi à un mouvement de colère, 

parce que MIle François lui avait enlevé ses meilleures 

pratiques, et qu'elle craignait, si cela continuait, de se 

voir bientôt ruinée. 

M"° François fit observer qu'elle n'avait porté aucune 

plainte contre Carolina, et elle ajouta qu'elle méprisait les 

insultes et les voies de fait de son adversaire, et ne de-

mandait pas de dommages-intérêts. 

La direction de police a condamné Carolina Hunckart, 

pour avoir causé du scandale dans les rues et avoir battu 

un passant, à une amende de 50 rixdalers do banque 

(125 fr.), qui, faute de paiement, serait remplacée par 

vingt-cinq jours d'emprisonnement, au pain et à l'eau, et 

en outre à tous les dépens. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 64 93 
Dito, D'Etnp. 1853. 64 70 
Dito, 2» Emp. 1855. 65 70 
4 0(0 j. 22 sept.. . 
4 1]2 1825 
4 1|2 1852 90 73 
Dito,l" Emp, 18S5. 90 25 
Dito, 2e Emp. 1855. 
Act. de la Banque.. 3190 — 
Crédit foncier 510 — 
Crédit mobilier 1171 25 
Comptoir national. . 590 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.). . — — 
Piémont, 1830 85 — 

— Obi. 1853 
Rome, 5 0[0 — — 
Turquie, Emp.1834. — — 

1050 — 
385 — 

73 75 

FONDS DE LA. VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

de 25 millions. . . 
— 50 millions 
— 60 millions 

Rente de la Ville 
Obligat. de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 950 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de'Monc. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de lin Maberl. — — 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . 
Docks Napoléon . . . 

850 — 
196 75 

A TERME. 
1 er 

Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours . 

3 ojO 64 80 65 -

90 50 

64 75 63 — 

CHEMINS DE FER COTÉS A1Î PARQUET. 

Paris à Orléans 1102 50 

Nord 
Est . . 

Paris à Lyon. 
Lyon à la Méditerr., 
Lyon à Genève 
Ouest 
Midi 

875 
895 

1130 
1215 
660 
736 
675 

25 

Grand-Central 580 — 

Montluçon à Moulins. 560 — 

Bordeaux à la Teste. 
St-RambertàGrenob. 

Ardennes 500 — 
GraissessacàBéziers. 

Paris à Sceaux — — 
Autrichiens 700 — 
Sarde, Victor-Emm. 512 50 
Central-Suisse 

Bourse «le Parla du 12 Novembre 1855. 

3 O/O 

4 >/« 

!
Au comptant, Det c. 
Fin courant, — 

Au comptant, B" c. ( Au 
\ Fin courant, 

64 95.— Hausse 
65 —. — Hausse 

90 75.— Hausse 
90 50.— Hausse 

25 c. 
15 c. 

50 c. 
25 c. 

AVIS AUX COMMERÇANTS 

DANS TOUTES LES INDUSTRIES. 

Pour 50 centimes par jour, faire passer son nom, son a-
dresse et son industrie, sous' les yeux de pins d'un million da 
lecteurs, tel est le problème résolu par le GUIDE DES ACHE-

TEURS , qui en est à sa troisième année de publication, et qu'il 
suffit de parcourir pour s'assurer qu'il ne signale que des mai-

sons hautement recommandables. 
En dehors des grandes annonces, ce mode de publicité, 

maintenant surtout que le lecteur en a pris l'habitude, est in-
contestablement le plus utile et de beaucoup le moins cher. 
Que l'on calcule, par exemple, à quel prix reviennent les car-
tes d'adresse, pour être distribuées au nombre de mille seu-
lement. Composition, impression, timbre, expédition, c'est 
être très-modéré que de n'évaluer tous les frais qu'à 25 fr. le 
mille, et encore pour, quel résolut? Le journal parvient tou-
jours aux mains de l'abonné ; en saurait-on dire autant de ces 
cartes dont, le plus souvent, on ne brise pas même l'enveloppe? 

Eh bieiL, moyennant 192 fr. par an, payables 16 fr. par 
mois, ces mômes cartes sont publiées dans six des principaux 
journaux de Paris et un des journaux étrangers les plus lus, 
7 feuilles qui, par leurs spécialités diverses, vont chercher 
toutes les classes possibles de lecteurs. Toutes les semaines et 
Chaque journal toujours le même jour, une publication, 360 

dans l'année, c'est-à-dire une insertion permanente. 
Les souscriptions au G UIDE DES ACHETEURS sont reçues au 

Comptoir général d 'annonce3 et de publicité de MM. N. Esti-

bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Mardi, Il Barbiere di Si^ 
viglia, opéra buffa en deux actes, musique de Rossini, chanté 
par Mm° Borghi-Mamo, MM. Mario, Graziani, Angelini et Z«c-

chini. 
Demain mercredi, représentation extraordinaire Su bénéfice 

des blessés de l'armée d'Orient. 

— OPÉRA-COMIQUE. — Représentation de l'Etoile du Nord, 
opéra en trois actes de MM. Scribe et Meyerbeer. Mme Ugalde 
remplira le rôle de Catherine, M. Faure jouera celui de Peters. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL BU C IRQUE. — Le grand succès du 
Donion de Vincennes attire la foule La recette s'est élevée 
hier à la somme énorme de 5,800 fr. Le nombre des person-
nes qui assistaient à cette représentation était de 3,209. Au-

jourd'hui, 6e représentation. 

— EXHIBITION . (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-
liens.) — Le plan en relief du siège de Sébastopol et de Cron-
siadt sont toujours visibles de dix heures du matin à dix 
heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 
jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 13 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Gâteau des Reines. 
OpÉRA-Coaiftt'E. — L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — Maître Favilla, la Raisin. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — U Barbiere di Siviglia. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Les Lavandières de Santarem. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 
VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, Rose des Bois. 
GYMNASE. — Le Demi-Monde. 
PALAIS-ROTAL — Le Gendre de M. Pommier, le Caporal. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — Paris. 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GAITI*. «— Le Médecin des Enfants. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 
FOLIES. — La Vivandière, la Grotte de Falaise, Sébastopol. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Au Rideau, Pauvre Bastien. 

FOLIES-NOUVELLES. — Jean et Jeanne, Mira, En Vendanges. 
BOUFFES PARISIENS (Ch.-Elysées). — Deux aveugles, Périnette. 
C IRQUE NAPOLÉON. -— Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Touslessoirs,à8h. 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE 50TA1RES. 

■JBI A GAZ DE MORT. 
voli ft? Mn Pa

ESXAT, notaire, rue de Ri-
avonx x'r? Pa ris, et de M« H. VOINCHET, 
A

 >"nd
 Rouen

-
mi se à

 pr
-® Sur hcitatio'n, par suite de baisse de 

Ht k mi,,; - n la chambre des notaires de Paris, 

H •>aïdiS9n
e de M

' POSTAT, notaire, 
l- LtSlV^

0 novembre 1855, à midi, 

•■" i6rnent d! ^ ftAiE de N,ort . chef-lieu du dé-
^Pfenant T Ue

L

ux -Sèvres, rue du Petit-Paradis, 

F^'ls de fi»L ■ bâllme" ls d'exploitation, les ap-
'.o

n
. «orication et le privilège de la conces-

Cette 
U8 'ne est susceptible d'une grande aug-

mentation par suite de l'établissement du chemin 
de fer de Poitiers à La Rochelle et à Rochefort, 

dont la principale station sera à Niort. 
La mise à. prix précédemment fixée était de 

150,000 fr.; elle a été réduite à 75,000 fr. 
Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-

cation soit prononcée. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, à Me PBESTAX, notaire, rue de Ri-

voli, 63, dépositaire du cahier des charges et des 

titres de propriété ; 
A Rouen, à M" VOIXCHBX et Nion, avoués; 
A Niort, à M. Blanchet, directeur gérant de 

l'usine, rue du Petit-Paradis ; 
Et à M* Peaulejeune, avoué. (5130)* 

C DES ETABLISSEMENTS CA\E 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée annuelle convoquée pour le lundi 17 septem-
bre dernier, aux termes des statuts, n'ayant pu 
être constituée faute d'un nombre suffisant de 

membres présents, cette assemblée est remise au 
mercredi 28 novembre courant, -à trois heures, 
chez M. Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

Les cartes d'entrée délivrées pour l'assemblée 
du 17 septembre serviront pour celle du 28 no-

vembre. 
Les propriétaires de vingt actions qui désire 

raient assister à cette assemblée devront déposer 
leurs titres et retirer leurs cartes d'admission chez 
MM. Béchet, Dethomas et C", banquiers de la so-

ciété, avant le 25 novembre, de dix à trois heures. 
(14658) 

COMPTOIIl INDUSTRIEL. 
MM. les actionnaires du Comptoir indus-

triel sont convoqués en assemblée générale or-
dinaire, ainsi qu'en assemblée extraordinaire pour 
modification aux statuts de la société. Cette réu-
nion aura lieu le jeudi 29 novembre 1835, à 4 
heures de l'après-midi, boulevard des Italiens, 6. 

Pour assister à ces assemblées, il faut être pro-
priétaire d'au moins cent actions, et les déposer, 

avant le 26 courant, au siège de la société. 
(14639) 

Les actionnaires de l'ancienne soc'jété 
rlllij» Bérenger, Koussel et C" sont 
prévenus que le dividende de solde de 19 fr. par 
action se paie à partir du présent avis, au siège de 
la liquidation, 311, rue Mouffetard. — Les pro-
priétaires des actions n°s 1283 à 1285, 1348 
1349, 1371 à 1378, 1554, 1710, 2410 à 2413,' 
2442, 2830 à 2833 sont prévenus que, s'ils ne sé 
présentaient point d'ici au 1" janvier 1856, les 
dividendes afférents auxdites actions seraient dé-
posés à la caisse des Dépôts et Consignations. 

(14667) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, levelours,la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

HiMIIfrULf AI I 1 'r- 25 c. le flacon, r. 
DMWlulf LULLrVJ. Dauphine, 8, Paris. 

(14613)* 

ArV demande à acheter un greffe ou une chSrge 
Ul\ d'agréé. M. Lazardeux, 15, r. de l'Arbre-Sec. 

(14660) 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par Mme LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des. inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, tst d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M»' L ACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
do ces affections. Cousult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabor,27,près lesTuileries. 

(14617)* 

BIEN, ^ <jpQY INNOVATEUR-FONDATEUR 
Svai, j 'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATECR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, —«u.^ ( — - JT — --.«%, . luwav-xuwat^-wwiuBwia vu? mvnmvn —— » parce que c est moi, DE FOY , qui lai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

» SoL̂ ES d.'é *^ SUCCURSALES : Angleterre, . Belgique , Allemagne, Etats -Um» 

CHEZ EUX fpn',,v0 »des ,a.b0ne.uses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent uar la médiation de M rlr> IÎ™ 

S ILPARTIS à lPiir'pwl er. à n?arier > instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M ,i 't'n tZ àl<u™ Z. »Vu„ SAN? '"s fe<r"ulTls à leur' chorV^ a ulanBr» instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser 
' fle pn

néSOciations commn H
 S LA HAUTE NOBLESSE

'> '
LA 'magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre; la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches 

r°rjiccueiiiera' tn,,i'ne s les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M . de FOY est " 
" ,wa l°uJ0Urs, avec plaisir, l'aide et lt 

: puiser^ dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 lie, ref 1 

;hes, partis des diverses nations. » Un mystère Inveloppe le nom de M 1 ' VÀi 
est une tombe et un confessionnal pour 'la discrétion - Comme in, i

t
> Lssé 

avec plaisir, l'aide et le concours' de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, 1' A NGLETERRE, la Bsl.Gto.uB, I'ALLEMAQKE et les ÉTATS-UNIS 

IJ le passé, 

(AiïruueUir.i 



1080 
gAZETTB DES TRIBUNAUX DU 13—13 NOVEMBRE 1155 

tv. -v.v:.«. 

GUIDE 
DBS 

ACHETEURS. 
_ ^» "Ki S* P

al
'
 mo

'
s nour

 ^
,re

 '
n

*^
r

^ dans ceTa-/
lO 17 Kl» bleau el daaa six autres journaux, une 

fois par semaine, 360 fuis l'an. — S'acl. à MU. EST1BAL et 
lils fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse. 

Au Commerce. 
COMM

,
""

,on
 p

r
 l'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T

s
 articles 

À la Crèche. 348, rue St-Honoré, 
Spécialité de titane, de trousseaux et layettes, ht? nou-

veauté en lingerie, confection pour dames et enfants 

A la Belle française, 37, 
Soient», châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

caiiepts, inrl rennes, mercerie, bonneterie. 

iiuxBainsTurcs,188, r. du Temple, 
CH1NEAU, maison 'de blanc, toile, calicot, lingerie, con-

fection, lailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

A la Glaneuse (Ch 
Mercerie, rubans, passemeiilerie.ganlerie 

et toutes aulrcsirivolites pourdames de choix 

d'Antin, 28) 
dentelle, tulle 

A la Fileuse normande, £ Petits - Car-
reaux.Spécialité 

Manc de coton, fils, chemises, trousseaux, layettes. Seul 
dépôt de toiles filées, ti"

ées
àla mai n,blanchies sur le pré 

AU PRÉ AUX CLEUCS, 36, rue du Bai, faut). St-Germain 

Magasin de vêtements d'hommes 

Bronzes et Pendules. 
ROLUN, lq» [.asioj, exp°" pi"

0
, 55, r. de Bretagne. 

iironzes et imitation Pendules. 
Lampes et fant

sîes
. LAY et CIIKRFILS, pase' Jouffroy, 29 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles expérimentées devant une corn""» de 

travaux pubii'cs. MOTHEAU, 20, rue l\oyale-st-llonoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
E. PAÙBLAN fab', rue St-Honoré. 365. Clefs à chiffres. 

tIAFFNËRfrères ,8 ,p
SA

6
e
Jouffroy.Serrureb''i«s. g. d. g. 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE #, 361, rue Saint-Ilonoré. 
PLUS DE MAUX DE DENTS. (HajQH» oriente), 86, r .Rivoii. 

Dessin pour broder. 
CHAPl'UlS ,285,i-.S'-penis,procédép'-imprimer soimêmi 

Deuil, spécialité 
À SX-EUGÈNE, J. FRAIZE, 8t, Faubourg-Poissonnière. 

CHARLES LEONARD, u, nie du Harlay, au Marais. 

FAUI)RIN.r .SI -Anloine ,64 ,litsen fer, somm'" élastique 

X. Désiré EI1NIE. D*P< »»lo.w ecrins,30,r. N«-St-Eustache 

M
0

" de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE-DAME DES-VICTOIRES, 148, rue Saint-Denis, 

el 77, rue llambuteau. (Gros et détail.) 

AU FLAMAND. Toile et lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUX CAPUCINES. Toile et calicot, 22, r. N«-des-Capucines. 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166. rue Montmartre. Dépôldes liqueurs 

a BELLE CflARTREUSE. 

Cannes- Parapluies. Fouets. 
AN

C
 M

n
" COUCII ARIÈRE, E. Lacroix, s

r
, 4, place Vendôme. 

M°" MARCADÉE . Ch s™.-d'Anlin, 4. Ombi ,e\ cravaches 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J . LAFONT, 20, r . I.-J. -Rousseau 

Caoutchouc, Chauss
 03

, Manteaux, 
A LARCI1KR, h'«, 7, Fossés Montmartre, chaufferettes. 

A. TINT1LLIER et MAYER, fab
cn,ll

«, 11, Fossés-Monlm="r 

LEJ EUNE-BRUNESSAUX, 61, rire Notre-Dame-Nazareth. 

Ebénistene. 
t. OSMONT, meubles et tapisserie, 24, faub. Sl-Antoine 

MAIRE. Bois de rose el palissandre, il, Faub.Sl-Anloine. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

NAVARRE, 6, Ch
ee

-d'Anlin. Cachemires Indes (échange) 

BABRERE, cliap-

Chapellerie. 
m extra -fit's 01 * et c astor , r. Richelieu, 59 

Chaussures d'hommes et dames 
A JACQUES BONHOMME, g

J
 magasin de chaussures pour 

hommes el dames, 55, rue Montorgucil. Prix modéré 

CHAUSSURES i'« qualité, en tout genre, 28, rue Lallilie. 

GIRARD aîné. 4, r. Croix-P
;s

-Chainps, en face le Louvre. 

Chocolats. 
BOUDANT f«»,àlaVilleite,L '"

!
'"n"J>,Dona-Mai'ia, 2 f. 1J2 k 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON.seule maisonsp'Spg'Vivienne^S 

CLAYETTE-LOISOtf, 32-34, passageJoufTroy. Seule mai«on 

de haute nouveauté pour cravates el cols, chemises. 

Ameublement. 
JJUFOUR et C«, 18, faub. Sl-Anlo'me, ébénistesettapissiefs 

MBAILL1ER, b
J
 Beaumarchais, 91, fq. de chêne sculpté. 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRAND St-LOUlS.r .S '-Louis, 76, au Marais, nouveautés. [BLANCHARD, 18, rueGrammont.Spécialitéde confitures 

AU ROI DE PERSE, Dclasneriea
Ilé

et j
né

, 66,1'. Rambuteau. j jj.u CARNET, 19, rue Grange-Batelière, el 1 rue Rossini 
1ÎOULARD etC',11, rue des Fossés-Montmarlrc. Dépôt de' 

velours, damas el fabrique de passementeries. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
4 j.S'-Scbastien.Reçoitdames enceintes. Appai'nneublés 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQUESNE, G»« Fabq«« de bas de Paris, gilets de 

flanelle, l'aubs Montmartre, 31 bis; pasg» Verdeau, 33 

MARA1S-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 
de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Sainl-Honeré 

Comestibles. Epiceries. 

Spécialité de contltures, fruits confits, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LIS1EUX, 26, r. Hamb»»»», ling

;
«, conf

ll
° 

BON VALET(M
me

), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ, fq"e gants, guê

lr
««, 48, r. S «-A 11 ne(cid'r. l'Echelle) 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française et belge, 2 bis, r. Vivienno 

de 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp

1
" passc-partouls ,8, r. S'-Pierre Montmartre. 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDON VILLE 11 , 39, f ''«-St-Denis. Admis à l'exp°n 1855 

Foulards des Indes (spécialité) 
Seule maison à Paris, 42, rue de Grenelle-Saiiil-Germain 

Mariages. 
>« DE SAINT-MARC, 8, rue des Colonnes. (Affranchir 

savf^
t06ra

P
hie

», Sté 
S ILGR1N nouveau avsIèmnV

 e 

S A B L I E R S ÇO M P T E L" R s d e^i rfcre a*' ̂  
ÎOS

>e
S a Grenni. 

Modes et Parures. 
M

nie
 ALEXANDRINS, coiffures, fantaisies, 108, r. Rivoli. 

M'"" GUENOT, 24, R'i B "«-Nouv".. Entrée, i.parl'imp"". 

M'"
e
 MAJOREI.LË.ex-employée LAUUE ,4i,lioul.Capucines 

M
n
" PERDR1LLAT, 2, r. du Coq-SI-Honoré, en b'« le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. St-Honoré. 

AU GRAND S'-LOUIS, r. St-Louis, 76, au Marais. Prix fixe, 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

^ïano^T 
. LAINE fils, 18, r. Boyalc-St -H

on
* „. 

lalïenlKihî JlEROL^^ 

PorcelaineV^tri^rV^ii1 

RLET m-.-n ,
Ul

 Pont-de-Fer n",
1
*»*. 

• VERGUKT. Services de table fani',^"
0
* «.L 

■ ROBERT.f'deS .M .le
roi
 jg.^, £

 5

^ 

Opticien fabricant. 
Dépôt delamaison BAUTA1N brevetée, 16, rueCastiglione. 

Fourrures, Confection. 
A.-C.l)IKULAFAIT,i, h*. Madeleinc ;5i, r. Luxembourg 

BAUDOIN, fabq
u
«,sp'é. 15s, r. Montmartre. Gros, détail. 

Franck Alexander, 
155, rueSt-Martin: Confeclion de fourrures, spécialité de 

garnitures de manteaux, 3 l'ois admis à l'exposition. 

Orfèvrerie plaquée. (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 29. G<iehoix 

Restaurateur 
AU ROSBIF. Dîners 1 f. 25, r. C ."W-Fit. 

BRACH, restaurateur israélile "^nartipj 

Paillassons. 
ÂuJonc d'£Spaniie ,84 ,ruedeCléry Luxe, solidité. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre'' 
A LA BONNE FOI, Fonlaine ,35, r. Rivoli, ci-d' q. Pettelier. 

M°» WURTEL, pg
e
 Vivienne, cadre horl, réveil, musiq. 

Pendules de nuit brevetées. 
FERR1ER, inventeur, 22, boulev. Montmartre. Exportation. 

Montres sans clé brevetées. 
Système ALP. DAM1ENS, 10, r. du Bouloi. (Expos"»" 1855) 

15 fr. Montres métal or, £ar«u*«i»n an. 

Petites 25 fr. LFBON, r. Marie-Sluarl, u. Réveil 8 fr 

Papeterie, Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle M ntpensier, Palais -Royal 

L.CURMER.livresde mariage, r. Richelieu, 47, au l" 

TRIIHER-BRADEL (reliure mobile), 18, rue Richelieu. 

Institution. 
ANGLO-FRANC AISE, 41, rue d'AngoulGme-Saint-Honoré. 

Joaillerie, Bijouterie. 
S AVARY et MOSBACH g), imil"" diam

ls
,r. Vaucanson, 2 

Literies, Tapis et Sommiers 
A M0RPI1ÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'Hotel-de-Ville. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 84, rue Rambuteau (depuis 25 c). 

JOL'ANNY V1LLEM1NOT, f""',70 ,FB du Temple, cxpt»n» 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m

d
de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF» HAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouol. 

GUÉR1SON hémoroïdes, fissures, chlorose, flueursblan 
ches, gastralgies, etc., 22, rue Saint-Sauveur. 

CHUTE des CHEVEUX. Eau N'icaise,^^. 2 ,r. Ménilmontan 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Montmartre, lnfail 
lible el garantie pour la pousse des cheveux. 

Drogueries. 

GERMAIN THOMAS, 8, Aiguttlerie, cid «vant 47, Lombards 

tripier - ' v: r^.œrrs»9«S?8^ 

Chez J. MF.KTENS , rue Itochechouart, 9, à Paris. 

Pharmacie hygiénique, j ^^J^Prlduii 

pour la toilette. Réduction de 25 p. 100 sur le tarif. 

Amateur nhrx» 
Boîte conlenantlout ce OUM r -

secours delà h.mièr^P ^"r"
0
" >«£ *> 

Papeterie MABION, eî.é
 %J±M bl^r^ 

Photographie plaque
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Robes et Manteaux d^T 
'DERAMPACHER .39 îb"

1
 des Capucines v-

 C
°1lT 

• PAULINE, modes, 20, rue de la " h
 n?ll

'
j
 ' 

SOIERIES 
Monlmarire,32 

Soieries, dentetl 

Tailleurs 
Ed. CHARLES, habillements pour homn,. 

PETERSEN, de Hambourg, lailor, 6 r rt ,Vi-"'
r
»«t 

SOMBRET, spécialité d'unfformes ,1e ëolïé
 Su0 

nalionale, 3, rue des Frondeurs 

Vernis, cirage 
Plus de vernis au pinceau. Eucausliqu."

 D
 , 

pour chaussures el meubles, b«. Dépôt ga ' 

Verreries entOLis^^r^ 
. VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie ?r 1

 Çs 

terie, verres de montre, sp«* 

GIRAUD 
Vins fins et liqnèùrT 

, 24, r. Luxemi'Q-'g, vins, lirnieii
rB

g,, , 

Vins très vieux en bouteilles' »a „„ 
CHARNAY(M »l<i «e,'ni823 )Vinslru <:ai,^.,

|
":

s,0r
'iio

(tl 
8oc. le L, 60c.lat)>«,ioof. la ft«, no f.

 p
« 55" ^'"ùl, 

Liqueur arabe. Cuê AlîTir^ 
ENTREPOT GÉNÉRAL.'r. Rivoli, 72,

 D
l
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DÉCOUVERTE IMPORTANTE 

NOUVEAU SYSTÈME DE DENTS ARTîFlClE 
de FOWI.IEIB et PHEVERItE, dentistes américains. 

Le système l'owler et iPretesre, récompensé h la dernière Exposition de New-York et 

admis à celle de Paris (N°48, nouv. Catalogue, section des Etats-Unis, gr. Palais), où il fixe l'at-

tention toute particulière des nombreux visiteurs, n'a rien de commun avec tous les procédés 

connus qu'il réforme complètement : c'est le plus haut degré de perfection auquel l'art du Den-

tiste soit arrivé. Avec leur système, plus de gêne, plus de douleurs, réussite toujours complète 

et garantie. Ces inventeurs qui ont déjà créé plusieurs établissements aux États-Unis pour 

-l'application de leur méthode, viennent encore d'en fonder un à Paris, boulev. des Italiens, 29^1 

L'AIDE DU. COMPTEUR. 
Contenant : 4(1 tableaux d'après lesquels là Multipli-

cation s» réduit à l'ad tilion, la Bivisiou à la soustrac-

tion ; — ies B.aciaes carrées ét ctibiqtses jusqu'à 2,00
;
 ; 

—-un I tbli'.ati d.muanl la iUrconfércnce et la surface du 

Cercle jusqu'à 2;)0 au Dia-nèfre; — les principaux moy> ns 

(l'obtenir la sup?rHeio ou le volume des objets, selon 

leu s différentes formes, ele. — 2" édil . Prix : I fr. 50. 

FflASCO par la |)o3te, I fr. "5. (Affranchir.) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

ie SIROP d'écôrces d'oranges amères de J.-P. 
W A W> d\

 r£'fR pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins. Il est 

JLJJAM. 9,\JJZJMLJ
 cons

taté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-

mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son goût 

agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 

lé spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastralgies, 

coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. _ 

Le Sirop préparé par Jl.-P. iLarozc se délivre toujours en flacons spéciaux (jamaisen demi-

bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Laroze. 

Prix dn flacon : 3 frasscs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-Champs, 26. 
■ Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES 

BAHÈViE expliqué et élevé jusqu'à 99 l'ois 99. Hilvi 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'ïntérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 el G 0,0, 

et de quatre tableaux sur les Kentes 3 et 4 1/2 (I/O 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capital d'une rente. — 7"édition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr. 2.5. (Affranchir^ 

MTELIEili 
PERFECTIONNES DE 

H A.TÏUT E-DUR AND, 
Chirurgien-Dentiste de la indivision militaire. 

Cl'ÉRISON RADICALE DES DE XTS CARIÉES 
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MAGASINS 

DE 

GROS & DETAIL 

RUE 

St-Martin, 296 
au fond de la cour 

FABRIQUE 

AU 

BOIIHCET 

Manufacture générale 

SE 

CAOUTCHOUC 
CVE TARDIF et €IE 

BREVETÉS s. g. d. 'g. -

Exposition universelle de 1855. 

VÊTEMENTS et TISSUS en tous genres, imperméabU 

Usés par des procédés perfectionnés. (Spécialité.) 

CHAUSSURES françaises et américaines avec semelles en 

cuir qui empêchent de glisser et doublent la durée de 

ces chaussures. — Souliers pour pieds sensibles, INDISPEN-

SABLES AUX GOUTTEUX . Chaussures de chasse et de voyage. 

GANTS D'HIVER, en tissu fourré caoutchouté, brevetés 

s. a. D. G. 

CAOUTCHOUTAGE A FAÇON DE TISSUS DE TOUTES SORTES 

Grand assortiment et exécution sur commande de tous articles en caoutchouc. 

MAGASINS 

ne 

GROS tt DÉTAIL 

BUE 

St-Martin, 'M 
au fond de la cour 

FAB R [QUI 

AU 

BOURGET 

Llll 

met 

(1463 

lies Annonces , Réclames Industrielles ou autres, «ont 
reçues au Bureau du Journal. 

l« publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dam la CASBETTE DES TRIBUNAUX, LB OBOIT et le JOUUNAL GÉNÉRAI. U'ASWICUHS. 

Vente* mobilière». 

VENT F 

E -j 

CAR ACTOttITÉDtIBSTICï 

l'bfttc) des Coramissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 13 novembre. 
Consistant en table et meubles 

de Houle, canapé, etc. (2781) 

Consistant en canapés, fauleuils, 
chaises, lapis, glaces, elc. («82) 

Consistant en labiés, commodes, 
chaises, balances, elc. (2783) 

En une maison rue du Faubourg-
Saint- Honoré, 121. 

Le 13 novembre. 
Consistant en 2 ,400 bouteilles vi-

des, 5 ,000 bouchons, etc. (2784) 

En l'hôtel dos Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 14 novembre. 
Consistant en chaises, fauleuils, 

tables, buffet, armoires, etc. (2780) 

Consistant en bureau avec car-
tonnier et cartons, etc. (278à) 

Consistant en bureau, comptoir, 
tables, commode, etc. (2786) 

Consistant en secrétaires, labiés, 
ehaises, pendules, etc. (2787) 

Consislant en commode, toilette, 
bureau, canapés, etc. (2788) 

Consistant en toilette, canapé, 
table, horloge, buffet, elc. (2789) 

Consislant en établis de menui-
sier, commode, etc. £2700) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Balzac, 10. 

Le 14 novembre. 
Consistant eu canapé, fauteuils, 

lapis, chaises, tables, elc. (2791) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Chareuton, 48. 

Le 14 novembre. 
Consistant en 6,000 feuilles de 

placage bois de noyer, elc. (2792) 

En une maison sise à Paris, rue 
Pierre-Levée, 10. 
Le 14 novembre. 

Consistant en bureau plat, fau-
teuil de bureau, etc. (2793) 

Place du Marché-aux-Chevaux, à 
Paris. 

Le 14 novembre. , 
Consislant en 4 chevaux de luxe, 

8 râteliers et accessoires. (2794) 

SWCStfS'S'JÉai 

Cabinet de M. N. ARONSSOUN, an 
cien avocat à la Cour de cassa-
lion, 25, boulevard -Bonue-Nou 
vellc. 

D'un acte sous seings privés, fait 
entre M. Simon SCHLOSS père, M. 
Euuène-Muiiuei SCHLOSS, Lis aine, 
cl M. Joseph DËNNERy, tous trois 
fabricants do chaussures, demeu-
rant à Paris, rue Saint-benis, 234, 

le premier novembre nul huit cent 
eiiuiuanle-cinq, «nregistré, 

Il appert que la société en nom 
collectif formée entre M. Schloss 
père et M. Schloss fila aîné, sous la 
raison sociale : SCHLOSS père el 
fils, par acte sous seings privés du 
premier janvier mil huit cent cin-
quanle-qualre, enregistré, dont la 
durée avait été fixée à six années, 
devant finir le trente-un décembre 
mil huit cent cinquante-neuf, a élé 
modifiée ainsi qu'il suit : 

M. Schloss père et M. Schloss fils 
aîné se sont associé M. Dennery à 
partir du premier novembre, mais 
le« effets de cette modification re-
monteront au dix juin mil huit cent 
cinquante-cinq, jour où MM. Schloss 
père et fils se le sont adjoint de 
fait. 

La durée de la société ainsi mo-
difiée sera de trois, sK ou neuf an-
nées, qui ont commencé de fait le-
dit jour, dix juin mil huit cent cin-
quante-cinq, et finiront à pareil 
jour des années mil huit cent cin-
quanle-huil, mil huit cent soixante 
et un ou mil huit cent soixante-
quatre, à la volonté respective des 
parties. 

La raison et la signature sociales 
sont maintenant : SCHLOSS père el 
fils et DENNERY. 

Les trois associés géreront et ad-
ministreront en commun les affai-
res de la société, et chacun d'eux 
anrala signature sociale. 

N. A RONSSOHN. (2389) 

D'un acte reçu par M e Persil et 
son collègue, notaires à Paris, le 
huit novembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, il appert 
que la société projetée par acte 
sous seing privé du quinze octo-
bre dernier, enregistré, enire MM. 
DE FORCADE DE LA GRÉZÈRE et 
ESPERANDIEU.sous la raison socia-
le ESPERAND1EU, DE FORCADE et 
C*, pour la création et l'exploita-
lion d'une caisse d'escompte, a été 
dissoute i partir du huit novem-
bre mil huit cent cinquante-cinq. 

Pour extrait : 

Signé : PERSIL. (2388) 

Du procès-verbal, dressé le cinq 
novembre mil huit cent cinquanle-
cinq, d'une séance de l'assemblée 
générale des actionnaires de la 
sociélé en commandite par actions 
ROUX et C«, connue sous le titré 
de Société de l'exposilion perma-
nente des produits brevetés , el 
constituée par acte passé devant 
M*Daguinet son collègue, notaires 
à Paris, le vingl-sept janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré et publié, 

Duquel procès-verbal une copie 
limbrôe et enregistrée a été dépo-
sée pour minute à M« Go3sarl, no-
taire à Paris, soussigné, suivanl 
acte reçu par lui et l'un de ses 
collègues, le douze novembre mil 
huit cent cinquante-cinq, 

Il appert : 

Que les statuts de ladite société 
ont élé modiliés do la manière su 
vante : 

Le capital social a élé fixé à cinq 
cent mille francs, divisés en cent 

mille actions de cinq francsScha-
cune. 

Les actions sont divisées en qua-
re séries. 

Tonles les actions seront entiè-
rement libérées; la cession s'en 
opérera pur lasimple remise du ti-
tre, attendu qu'elles seront au por-
teur. 

Le gérant remettra aux action-
naires actuels quatre actions non-

'les pour une ancienne entière-
ment libérée. 

Signé: GOSSAP.T . (24oi) 

DELACHAPELLE , 
rue Montmartre, 

Cabinet do M 
jurisconsulte 
122. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait en aillant d'originaux 
que de parlies intéressées à Ori-
gny lo trente octobre, et à Paris le 
deux novembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré à Paris le 
cinq novembre, folio 135, recto, 
cases 3 et 4, par Poinmey, qui a 
reçu huit francs quarante centi-
mes, décimes compris, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif, 
sous la raison sociale DEFER frè-
res, a été contractée enire : 1° M. 
Jean-Bapttste-Nicolas DEFER, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Notre-Dame-de-Nazareth, 43; 2» 
M. Jules DEFER, négociant, de-
meurant au même lieu ; 3. M. Isoï -i 
DEFER, négociant, demeurant à 
Origny ;4» mademoiselle Julie DE-
FER, sans profession, demeurant 
au même lieu, pour le commerce 
de vannerie et boissellerie en gros 
et arlicles de commission ; que le 
siège social est à Paris, rue Nolre-
Dame-de Nazareth, 43, mais que 
ladite sociélé aura une maison de 
fabrication à Origny qui sera diri-
gée par M. Isaïe Defer ; que la si-
gnature sociale appartiendra aux 
irois frères Defer; que cette so-
ciété est de dix-neuf années, qui 
ont commencé le premier novem-
bre mil huit cent cinquante-cinq 
et se termineront le premier jan-
vier mil huit cent soixanle-quinze; 
que le capital social est lixéàla 
somme de deux cent mille francs, 
qui est fournie par quart par ch 

MINET et LEGR AVERANT. La si-

gnature pour dettes actives de la 
sociélé appartient à chacun, et 
pour effets de commercé obliga-
toire revêtue des deux signatures, 
Tous engagement contraires n'o-
bligeront pas la société et reste-
ront à la charge personnelle du 
contractant. 

Le siège de la sociélé csl fixé rue 
Saint-Louis, 72. 

Le sieur Cuilleminet apporte en 
sociélé une somme de cinq mille 
francs espèces et matériel d'ate-
lier, et lé sieur Legraverant. mille 
li anes en marchandises et matériel 
d'alelier. 

LEGRAVERANT. (2397) 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fait double aux Thèmes le 
Irenle octobre mil huit cent cin 
quan'e-cinq, enregistré, 

11 appert : 

Qu'une société a été contractée 
par M. LOUSTAU , ancien négo-
ciant, demeurant aux Thèmes, el 
un commanditaire désigné audit 
acle ; 

Que celte société a pour objet la 
commission et spécialement l'hor-
logerie et le service de lable; 

Que le siège social est auxTher-
nes; 

Que la raison et la signature so-
ciaks sont LOUSTAU et O; 

Que M. Loustau a seul la signa-
ture sociale ; 

Et que celte société est formée 
pour vingt années, à partir du 
premier novembre de la présente 
année. 

Pour extrait conforme ; 

LOUSTAU el C". (2394) 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente et un oc-
I0D10 nul huii cent cinquante-
ï'nthenregislré, Eugène-Henri DE-
NlZOr el Alexandre-Joseph DU-
VAL, négociants, demeurant à Pa-
ns, rue Chapon, 48, ont d'un com 
mun accord, à partir du vingt oc-
tobre mil huit cent cinquante-
cinq, déclaré dissoute la société de 
lait qu ils avaient formée sous la 
"aison DEMZOT el ~ .. DU VAL, pour 

cun des associes, et que tout pou-J » fabrication et le commerce de 
voir est donné au soussigné pour 
en faire faire la publication. 

Pour extrait : 

DELACHAPELLE. (2400) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du premier novembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

Il appert qu'une société a été for-
mée eu nom collectif enire les 
nommés Napoléon GUILLEMINET 
et Jean-Adrien LEGRAVERANT , 
ayant pour objet la fabrication et 
le commerce de bronze. 

La durée de la société est de 
neuf années, qui ont commencé à 
courir du. premier novembre mil 
huit cent einquanle-cinq et nui-
ront le trente-un décembre mil 
huit cent soixante-quatre. 

La raiaou sociale sera GUILLE-

le tabletterie line, dont lesiégeé-
ail a Paris, rue Chapon, 48. 

Duval est seul chargé de la M. 

liquidation à son domicile. 

B ARBERON D EBEHTEIX, 

ancien principal clerc de no 
laire, demeurant à Paris, 
rue des Deux-Portes-Saint-
Sauveur, 15. (2395) 

Enregistré à Paris, le Novembre 18^5. F* 
Reçu doux francs quarante centimes. 

D un acle sous seings privés, l'ail 
ù Pans le Irenle et un octobre mil 
huit cent cinquante-cinq et enr 
gisire le trois novembre suivant. 

Il appert : ' 

Qu'une société en noms collectifs 
a eio formée enire : 

, M -
n

,^i i,';"i,,ï -clV!
I
'
le8

-
Fr

ûdéric-Ju-
les BRAU DELAMATHE,demeurant 
a Paris, rue des Petiles-Ecuries, 
59 , 

Et M. Thilippe POIRIER DE 

SAINT-CHARLES, ingénieur méca-
nicien, demeurant également à Pa-
ris, rue de Bréa, 8. 

Ce,tle sociélé a pour objet l'ex-
ploitation tant en France qu'à l'é-
tranger de brevels relatifs à l'in-
vention d'une nouvelle machine à 
fondre les caractères , vignettes, 
orncnienls, elc 

La durée de la sociélé sera de 
vingl années, ayant commencé le 
premier novembre mil huit cent 
cinquante-cinq pour finir le Irenle 
septembre mil huit cent soixante-
quinze. 

La raison sociale est J. DELA-
MAT HE et POIRIER. 

M. J. Delamathe aura seul la si-
gnature sociale, comme il aura lé-
galement seul la gestion et l'ad 
minislralion. 

Le siège de la sociélé, qui sera 
ultérieurement dans un autre lo-
cal fixé par le gérant, est provisoi 
repaent rue des Petiles-Ecuries, 59. 

Pour extrait : 

D ELAMATHE . (2396) 

D'un acle reçu par M" Vallée et 
son collègue, notaires 4 Paris, le 
Irois novembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

Il appert: 

Que les articles ci-après des sta-
tuts de la société des granits de 
l'Ouesl, établis suivant actes reçus 
par ledit M« Vallée, le quatre no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre et le quinze janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, modiliés sui-
vant acte reçu par le même no-
taire lo vingt-quatre octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

Ont été arrêtés définitivement 
ainsi qu'il suit : 

Article premier. Il est formé par 
ces présentes une sociéléentre tous 
les propriétaire» des actions ci-
après créées. Celte société est en 
nom collectif à l'égard du gérant, 
et en commandite à l'égard des au-
tres intéressés. 

Art. ». La Bociété a pour objet : 
i» L'exlraction, la fabrication, la 

vente et l'emploi, tant i Paris que 
dans les départements et à l'étran-
ger, des granits bruts ou travail-
lés, provenant des carrières de 
l'ouest de la France; 

2» Toutes opérations se ratta-
chant à l'industrie et au commerce 
des granils. 

Art. 3. La durée de la sociélé a 
commencé le quinze janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, jour de 
sa constitution, ainsi que 'cela ré-
sulte de la déclaration faite par le 
gérant, conformément à l'article u 
ci-après, dans un acte passé devant 
iW« Vallée et son collègue, notaires 
a Paris, le quinze janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré 
Celte durée se prolongera pendant 
vingl-cinq années a partir dudii 
jour. 

Art. 4. M. Paul Lepelletier est 
seul gérant de la société, et à ce 
lilreseul responsable des engage-
ments sociaux; les autres associés 
n'étant que simples commanditai-

res ne pourront jamais être tenus 
au-delà du montant de leurs tic-
lions, ni soumis à aucun appel de 
fonds ou rapport do dividende. 

Art. 5. La raison et la signature 
sociales sonl Paul LEPELLETIER et 
C. 

La société a pour titre : Sociélé 
des granils de l'Ouest. 

Arl. 6 Le siège et le domk-ilelé-
gal delà société sont à Paris, quai 

t^emmapes, 52. 

Art. 7. Le capital social est flx? à 
la somme de un million deux cent 
mille francs, représenté par vingt-
quatre mille aelions de cinquanle 
francs chacune, numérotées de 1 à 
24 000. 

Art. 8. M. Lepelletier a apporté 
et mis en sociélé : 

1° La clientèle et l'achalandage 
delà maison de commerce de gra-
nits connue sous le nom de Paul 
Lepelletier, ancienne maison de 
Rothiaeob et C«, établie à Paris, 
quai Jemmapcs, 52 ; 

2" Les constructions qui existent 
dans l'établissement ci-dessus ; 

3" Tout le matériel d'exploitation, 
tel que mobilier, eamions, brouet-
tes el outils de toutes espèces ser-
vant audit élablissement, tant à 
Paris qu'en province; 

4° Les marchés qu'il pourrait 
avoir avec des adjudicataires et en-
trepreneurs de travaux de la ville 
de Paris ou autres, avec des four-
nisseurs ou toutes autres personnes 
pour l'achat, l'extraction et le 
transport, par terre et par eau, des 
granits qui font l'objet de son com-
merce, en un mot toutes conven-
tions qui pourraient exister, à quel-
que tilre que ce soit, pour les be-
soins dudit commerce. 

Art. 9. En représentation de ce» 
apports, il est attribué à M. Paul 
Lepelletier deux mille quatre cents 
actions, du numéro 1 à 2 ,400, affran-
chies el libérées de tout versement 
de fonds. 

Pour extrait : 

Signé : VALLÉE. (2399) 

ÏRIBCML DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabilitédea fail-
lites qui les concernent, Us samedi! 
le dix à quatre heures. 

■TnUlttea. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

SontiHVttet â se rendre au Tribunal 

de commerce de Parit , salle des as-
temoléesdcs faillites, U M. le a créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAURENS (Antoine), bi-
joutier, faubourg St-Ilouoré, 58, le 

• 17 novembre, à 12 heures (N °1269S 

du gr.); 

Du sieur DAMOURETTE (Mellon-
Vietor-Julien), anc. commission!), 
et représentant de commet ce, rue 
Papillon, 18, le ir novembre, à 12 
heures (N° 12486 du gr.). 

Pour are procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commùiaire, «tu 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DIOT (Emile-Honoré), 
comniissionn.de chapeaux de pail-
le et fournitures de modes, rue de 
Buci, 25, le 17 novembre, à 9 heu-
res (N* I25M du gr.); 

De la sociélé RAVIER el C«, res-
taurant dit le Dinei\universel, bou-
levard Poissonnière, 14 bis, com-
posée du sieur Ravier (Louis), 
Téoule (Auguste) et Coutiu (Phi-
lippe), le 17 novembre, à 9 heures 
(N- 12483 du gr.); 

Du sieur DEGUY (Martin-Elien-
nc), md de vins eu gros à Vaugi-
rard, rue de Sèvres, 12, le 17 no-
vembre, à 10 heurts 112 (N» 11222 
du gr.); 

Du sieur BONY (François- Alexan-
dre), limonadier à Montrouge. rue 
de la Tombe-Issoire, n, le n no-
vembre, à 12 heures (N° 12496 du 
gr.); 

Du sieur JOUANNE (Désiré), md 
de vins-traiteur , rue des Petiles-
Ecuries, 17, le 17 novembre, à 12 
heures (N* 12610 du gr.); 

De la dame ROB1LLARD (Denise 
Alepée, épouse de Pierre-Alexan-
dre-Nieolas), entr. de Iransporls 
de bestiaux à Ivry, quai de la Gare, 
43, le n novembre, à S heures (N° 
10933 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion gui 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne ser» admis que les 
créanciers reconnuB. 

Les créanciers et le Tailli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEJEUNE (Ernest), nég 
commissionn. en farines, rue des 
Deux-Ecus, 25, ci-devant, et ac-
tuellement faubourg Poissonnière, 
99, hôtel de l'Est, le 17 novembre, 
à 12 heures (N« t2509 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l 'union, et, ams 
ce cas, donner leur avis sur l utilité 
du maintien ou du remplacement dis 

sijndics. . „„„ ,,,„ 
NOTA . Il ne sera admis que it» 

créanciers vérifiés et affi/nf
 1,1 

qui se seront fait relever de 1» Of 
chéance. , .„. 

Les créanciers el lo failli P»"* 

prendre au greffe communiai» 
du rapport des syndics. 
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